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GENERAL SECRETARV

$
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BELEL

A

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Entreprises

NOMDUPRESTA TAIRE LOCAIJSATION
BOITE

POSTALE
TELEPHONE

2

2

3

4

5

6

Objet: Invitation à soumissionner

Référence de la DC N® /DC/CB/SG/CIPM/2025 DU

^  Nom du Projet de
Travaux

Pour la réalisation des travaux de Construction d'une mini adduction d'eau au quartier
Abattoir, Commune de Bélel, Département de la Vina, Région de PAdamaoua.

Délai d'Exécution

(en jours calendaires)
Quatre-vingt-dix (90)

Madame/Monsieur,

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale et Communautés Rcsiiienles (PROLOG), la Commune de Bélel a
■^obtenu un financement et envisage la réalisation des travaux de Constmction d'une mini adduclion d'eau au quartier
Abattoir, Commune de Bélel, Département de la Vina, Région de rAdamaoua.

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre pour
l'exécution desdits travaux.

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par Le maire de la Commune de Bélel. Le dossier de Demande
de Cotation peut être retiré à la Mairie de Bélel (Seerétariat Général), dès publication du présent avis, sur

'-présentation d'une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de Bélel, de la somme de quinze mille
(15 000) francs CFA non remboursable, à partir du pendant les jours ouvrables, entre 07 heures
30 minutes et 15 heures 30mm.

Veuillez noter que la date limite de rcecption des offres est fixée au , à 11 heures précises à la
Commune de Bélel.

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations.

Ampliatlons :
BélDD/MINMAP (01);

UCR/PROLOG (01);
ARMP/ADAMA0UA(p1);
CIPM (01);
CHRONO (01);
AFFICHAGE (01).

el, le

Le Maire de la Ce une de Bélel
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AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

N® /DC/CB/SC/CIPM/2025 DU

NVfe-Référence de la DC

Nom (lu Projet de
Travaux

/DC/CBKIM/SG/CIPM/2025DU..

Pour la réalisation des travaux de Construction d'une mini adduction d'eau au .quartier
Abattoir, Commune de Bclci, Département de la Vina, Région de rAdamaoua. ^

Délai d'Exécution pour
chaque lot

(en jours cnicndaires)
QuaU"e-vingt-dix (90)

1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles cuvisugées, est mis à la disposition par le Maire de la Commune de Bélel, Maître d'Ouvrage, à toute
entreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdits travaux.

Le dossier de demande de cotations peut être retiré ti la Mairie de Bélel (Secrétariat Général), dès publication du présent
avis, sur présentation d'une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de Bélel, de la somme de quinze mille
(15 000) francs CFA non remboursable, à partir du Pendant les jours ouvrables, entre 07 heures 30
minutes et 15 heures 30mm, dès publication du présent Avis.
2. Participation > .

La panicipalion à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de demande de pré
qualification et étant enregistrées par les services de TUCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des''travaux
publics.

La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux conditions
de qualiflcnlions administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de demande de cotation.
3. Langue de TolTrc

iv'olTre, ainsi que lotis les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou anglaise,
4. Conditions de dépôt des offres

4.1. Le soumissionnaire mettra l'original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe anonyme adressée au au
Maire de la Commune de Bélel), à déposer au Service en charge de la Gestion des Marches Publics.

4.2. L'enveloppe anonyme portera la mention ;

A VIS D^fONSUL TA TION DE DEMANDE DE QO'M
N°..../.L^ /DC/CB/SG/CIPM /2025 DU

Pour la réalisation des travaux de tonstruction d'une mini adduction d'eau au quartier Abattoir, Commune de
Bélel, Département de la Vina, Région de l'Adamaoua.

"/I // 'ouvrir qu 'en séance de dépouUlement" ».

NH: L^offre devra être acconumanée d'une dé USB contenant la version numérique sous format Excel du

bordereau des prix unitaires et du cadre de détail quantitatif et estimatif.

5. Date et heure limite de dépôt des offres
Les ofiVcs doi\ enL être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la

Demande de Cotation, Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouy5£tè:fii,ser<t retoumée au soumissionnaire.

-ttavar'
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Da^ limite de réception des olTres à 10 heures

Lieu de dépôt SciTice en charge de la Gestion des Marches Publics

6. Ouverture des plis
6.1, Les plis seront ouverts en séance plénière par la Commission Interne de Passation des Marchés

auprès de la Commune de Bclcl, en présence des soumissionnaires ou de leurs représcnlants dûment mandatés
ayant une parfaite connaissance du dossier, à la date, heure et adresse précisées dans la lettre de Demande de

Date et heure d'ouverture des plis Le ̂^//.A/cà^.2.^..., à 11 lieui-es
Lieu d'ouverture des plis Salle de conférence de la Commune de Bclcl, sise à la Mairie de Bclel

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par
le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture
des plis.

Le Maire de la Commune de Bélel

Ampliations :
DD/MINMAP (01);
UCR/PROLOG (01);
ARMP/ADAMAOUA(01);
CIPM(01);
dhRONO (01);
AFFICHAGE (01),

(Attlorilé contmcianle)
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riCE OF REQUEST FOR QUOTATION

/RQ/CB/SG/ITD/2025 OF •1"J"|ygY"2fl25

Name oIThc Project
FOR THE CONSTRUCTION OF A MINI WATERSUPPLY AT THE ABATTOIR
QUARTER IN THE BÉLEL COUNCIL, VINA DIVISION, ADAMAOUA REGION;

Fundiiig : PROLOG / BÉLEL COUNCIL
Time for completioii for

each lot

(in calendar clays)

Ninety (90) days

1. ConsuUation ol Rcquest for Quotation
A Requcsl for Qiioialion includind bidding conditions, scope of thc works and conlract conditions is made available by

ihc mayorofE^cIel Council lo any quaiificd contracting company interested in executing such works.
The Requcst ibr Qiiotalion documents may be withdrawn at the Secrétariat General of the Bélel Council, with fifty

Ihousand (15,000) F, payable Municipal Revenue Post non refundable, starting from , during
working hours, bclween (^.30 AM and 03.30 PM, as soon as the publication of the actual notice.
2. Parlicipalion

The participation in bidding proccss is open to the following companies who submitted a request for prequalification
and who arc i cgisicred by thc Régional Coordination Unit of PROLOG Adamaoua in the water supply field of intervention.
The participation in bidding process is also open to any olher company net registered under the PROLOG that can

submit addilional administrative, tcchnical and financial documents annexed to this. v
3. Language ofthe Quotation

The quotation. a.s wcll as ail enclosures, musl be in the Frcnch or tlie English language.
4. Conditions of submission of Quotations

4.1. The original and six (06) copies of Llie Quotation sliail be put in a single sealed and anonymous envelope addressed
lo the mayor of Bélel council and deposit at the Secrétariat General office in the Council Tel 693 25 34 89

4.2. The anonymous enveloppe shall bear tlie following mention:

/ NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATIOMr^ /Ù25
/RQ/CB/SG/ITD/2025 OF '

FOR THE COINS! RUCTION OE A MINI WATERSUPPLY AT THE ABATTOIR QUARTER IN THE BÉLEL
COUNCIL, VINA DIVISION, ADAMAOUA REGION

"To oiily be opeued during the hid-opening session of the Tender Board" ».

NB: The ofïer niust be acconwanîed by a IJBS kev containinn the diaitul version in excel format ofthe unit
prive slip und the uuantitutive and estinuited détail settinu

5. Deadline for submis.sion of quotatloiisThc quotations musl bc received at thc address indicate in the Request for
Quotation bcforc thc appointed date and lime in thc Request for Quotation. Any quotation deposited after the specified
deadline shall noL be opcned and shall bc rcturned to thc bidder.



Deadline for submission Thc .^Iq. .t-iic..7..!^.,at 10.00 PM
Place of deposit of bids Sci*vice en charge de la Gestion des Marchés Publics

6. ̂ Opening of quotations

6.1. The quotations shall be opened by the Tcndcr Board^s conférence Hall of thc Bélel Council Town hall
with the bidders or one représentative with power of Attorney, at the date and time mentioned in the notice of
Request for Quotation.

Deadline of bids opening The 11.00 l'M

Place of bids opening Tender Board's conférence Hall of (lie Bclcl Council Town hall

6.2. During the Tenders Board opening session, the bidders' names and the amounts of their quotation shall
be read out louder and shall be recorded by the secretary of the Tenders Board, in thc minutes of the bid opening
session.

Béiei.thl3..HI)y.J025
Le Mayor of Bélel CounclI.
jjsss5==!a5^roject Owner)

Ampllations :
DD/MINMAP (01):
UCR/PROLOG (01);
ARMP/ADAMAOUA(01);
CIPM(01);
CHRONO (01);
AFFICHAGE (01).
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Demande de Cotation

N° /DC/CB/SG/CIPM/2025 DU

A

NO SOUMISSIONNAIRES CONTACT
1
2

3

4

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (I)C)

1. Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale dans le cadre du Projet
Gouvemance Locale et Communautés Résilicntcs (PROLOG). Dans la politique de sa mise en œu\rc. le
PROLOG a signe une convention avec la Commune de Bclel pour la réalisation des infraslmciurcs
communautaires et intercommunales et a Tintention d'utiliser une partie du montant de ce crédit pour effectuer

^  les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande de Cotations est publiée, il est prcm
dans le cadre de Texécution dudit projet la réalisation des travaux de Construction de deux forages à énergie
solaire dans la Commune de Bclel, Département du Vina, Région de l'Adamaoua Fraude cl Coi'imption

2. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la cotTupiion et de ses
politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles qu'énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de la Banque
mondiale, tel qu'il est établi à l'Annexe A des Conditions Contractuelles.

3. Dans le cadre de celte politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leuis agents (déclarés
ou^non), sous-traitants, prestataires de sciviccs, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque d'inspecter tous les
cofnptes, dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation cl à l'exéculion du marche (en cas d'allribiilion),
et de les faire vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque.

4. Éligibilité des matériaux, équipements et services
5. Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et fi nances par la Banque
peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9, À la demande du Maître
d'Ouvrage, l'Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l'origine des matériaux, de l'équipement et des
services.

Éligibilité des Entreprises
7. Dans le cas où l'Entreprise est un groupement d'entreprises (GE), tous les membres sont conjointement et
solidairement responsables de l'exécution de l'ensemble du contrat conformément aux termes du marché. Le GE
nommera un représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au nom de tous les membres du GE
pendant le processus de Demande de Cotation et, dans le cas où le GE est attributaire du Marché, lors de l'exécution
du contrat,

8. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des paragraphes 8 et
9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d'un pays si l'Entreprise est constitué, incorporé ou enregistré
selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts (ou documents équivalents de constitution ou



d'association) et ses documents d'enregistrement, selon le cas. Ce critère s'applique également à la détermination de la
nationalité des sous-traitants proposés pour toute partie du marché, y compris les services connexes.

9. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-dessous
et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l'Emprunteur interdit les relations
commerciales avec ce pa>'s, à condition que la Banque soit convaincue qu'une telle exclusion n'empêche
pas une concun-cnce efiêclive pour la fournitiu-e de biens ou la passation de marchés de travaux ou de
services requis; ou
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en vertu du
chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l'Emprunteur interdit toute importation de biens ou
de passation de marches de travaux ou de services en provenance de ce pays, ou tout paiement à im pays,
une personne physique ou une entité dans ce pays.

10. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, potir l'information des Entreprises, à l'heure actuelle, les
entreprises, les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« aucun».

(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « aiimi». i.
11. Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en matière de
lutte contre la coiTuption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, tel qu'énoncé dans le
Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans l'annexe aax conditions contractuelles
(Amiexe A)arlinca 2.2 d,. ne sera pas admissible à soumettre une Cotation ou <à être attributaire d'un marché ou
bénéficier d'un marché financé par la Banque, financièrement ou autrement, pendant une période telle que la Banque
aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes piiysiques exclues est disponible sur le site externe Web de
la Banque : IUtp:/Av\v\v.\vorldbank.oru/debarr.

12. Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d'Ouvrage (MO)
peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition qu'elle puisse
établir, d'une manière acceptable pour la Banque, qu'elle :

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
(b) h'onclionne en vertu du droit commercial, et
(c) N'est pas sous la supervision du Maître d'Ouvrage (MO).

13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d'intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit d'intérêts sera
disqualifiée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d'intérêts aux fins du présent processus de
Demande de Cotation, si l'Entreprise :

(a) contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une autre Entreprise qui
a soumis une cotation;

(b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d'une autre Entreprise qui a soiunis une cotation;

(c) a le même représentant légal qu'une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

(d) a une relation a\'cc une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l'entremise de tiers
communs, qui la mette en mesure d'influencer la Cotation d'iuie autre Entreprise ou d'influencer les
décisions du Maître d'Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotation; ou

(e) ou l'un de ses affiliés a participé en tant que consultant <à la préparation de la conception ou des
spécifications techniques des ouvrages qui font l'objet du processus de Demande de Cotation; ou

(f) ou l'un de ses affiliés a été recaité (ou est proposé d'être recruté) par le Maître d'Ouvrage ou l'Emprunteur
pour la mise en œuvre du marché; ou

(g) Iburnii'ait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultant ou
directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du projet spécifié dans
la celte Demande de Cotation, qu'elle fournissait elle-même ou par toute société affiliée qui contrôle
directement ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle commun avec cette entreprise; ou

(h) a une relation d'affaires ou familiale étroite avec un personnel^dr^ E^Jç^mnteur (ou de l'organisme de
mise en œuvre du projet, ou d'un bénéficiaire d'une participe directement ou
indirectement à la préparation de la Demande de Cotati^^W'ae spccifeà^iônâ et/ou à l'évaluation des

-  ;■ ''''À



Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou à la supcn ision de ce marché à
moins que le conflit découlant de cette relation n'ait été résolu d'une manière acceptable pour la Banque tout
au long du processus de Demande de Cotation cl d'exécution du marché.

Garantie de bonne exécution

14. L'Entreprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne Exécution conformément aux conditions du marclic.

Validité des Cotations

15. Les Cotations seront valides jiisqu"à quatre-vingt-dix (90) jours calcndaircs âpres rouvcrturc des plis.

Prix proposé

16. L'Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de rHntrcprisc »

17. L'Entreprise doit également fournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits dans le Détail
Quantitatif et Estimatifjoint. Les articles pour lesquels aucun prix unitaire n 'est fourni, ne feront pas l'objet de
paiement à l'Entreprise par le Maître d'Ouvrage lorsqu 'ils seront exécutés et .seront considérés couverts par les prix
unitaires pour d'autres articles et prix du Détail Quantitatif et Estimatif

18. Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payables par l'Enirepri.se en vertu du
Marché, à compter de la date 7 (sept) jours précédant la date limite de .soumission des cotations.

19. Un Entreprise qui prévoit d'engager des dépenses dans d'autres monnaies pour les intrants nécessaires à
l'exécution des travaux provenant de l'extérieur du pays du Maître d'Ouvrage et qui souhaite cire payé en
conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son ehoix en plus de la monnaie locale en ; franc CFA BEAC
XAF

207 La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être la/es même/s.

Proposition technique

21. L'Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de travail, du
matériel, du personnel, du calendrier et toute autre infonnation pertinente, suffisamment en détail pour démontrer
l'adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de réalisation,

(a)Autrc: Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou copies
certifiées conformes par les services émetteurs et composés des cléments suivants en cours de validité ;

$  (i) Registre de Commerce ;
(j) (ii) Attestation de Conformité Fiscale ;
Oc) (iii) Plan de localisation ;
(1) (iv) Attestation de non faillite ;
(m) (v) Attestation de non exclusion des marches publics ;
(n) (vi) Attestation pour soumission délivrée par la CNPS
(o) (vii) Attestation d'immatriculation fiscale et
(p) (viii) Attestation de domiciliation bancaire.

J

N.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devront dater de moins de trois (03) mois et être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par l'autorité émettrice compétente, ne constituent pas un
critère éliminatoire, mais seront déterminantes pour l'attribution du contrat.

Clarifications

22. Toute demande de clarification concernant la présenté Demande de Cotation (DC) peut être adressée par écni
à:

^  Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE BÉLEL
Rue :

Ville : BÉLEL
Code postal :
Pays ; Cameroun
Numéro de téléphone : 699 90 32 22



Adresse élccironique : abbowakHi(a)L'mail.com avec copie à : ajouter adresse électronique SPM et du CR
PROLOG

Le déiiii de réception des demandes d'cclaircissemenls, exprimé en nombre de Jours avant la date limite de dépôt
des offres est de quatorze (l4) ]o\\vs. Le Maître d'Ouvrage (MO) fera copie de sa réponse à toutes les
Entreprises. \ compris une description de la demande de clarification, mais sans en identifier la source.

Soumission des Cotations

23. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06) copies plus la
copie numérique et les dossiers administratifs, techniques et financiers seront dans un document unique)
24. L/heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le à heures
25. L'adresse pour la soumission des Cotiitions est la suivante :

Attention : MAIRE DE LA COMMUNE DE BÉLEL
Ville ; BÉLEL
Code postal : BP
Pays : CAMEROUN ^
Numéro de iclcpiione ;

Ouverture des Cotations

26. L'ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Bélel le / /2025 à HEURES précises par la
Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Bélel, en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants diiment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

Evaluation des Cotations

27. Les Cotations seront évaluées afin de s'assurer de la conformité de la proposition technique.

Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;
^ Vérilication que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé ;
^ Evaluation de la qualification technique de chaque offre rccevable suivant la grille d'évaluation des offres ;

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

Pièces Désignation NOTATION

BINAIRE

1

Présentation de l'Offre

Respect de l'ordre prescrit dans la DC et Intercalaires Oui/Non

Lisibilité cl Pauination Oui/Non

2

Qualité du personnel

Diplôme du Chef de chantier (nu moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural) daté
et sii>ué

Oui/Non

Cuiïiculum Viiae du Chef de chantier, daté et signé Oui/Non *

Ancienneté > 3 ans d'expérience dans le domaine similaire Oui/Non
3 Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de location
photocopie légalisée carte grise)

Oui/Non

Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les lâches (produire photocopie des
factures d'acliat)

Oui/Non

4 Méthodologie d'exécution des travaux

Note lcclini(|uc détaillée concernant l'organisation dos travaux Oui/Non *

Description des régies de protection socio-environnementale Oui/Non

Planning détaillé d'exécution des U^avaux avec délais < quatre vingt dix (90) jours Oui/Non

5 Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page

Oui/Non

6 Cahiei- des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à
la dcrnicre page

Oui/Non

7 Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à à
la dernière page

Oui/Non

8 Rapport de visite des sites ji S'\ ' \ Oui/Non



Total des oui /14

NB : Seules les offres ayant totalisées au moins 10 oui sur 14 seront admises pour la suite de la procédure.

Vérification des opcrations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en
utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires :
Élaboration dïin tableau récapilulalif des Cotations sur la base des montants corriges des erreurs arithmétiques
éventuelles, classés par ordre croissant.

Aux fins de l'évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être coiia crtie/s en une même monnaie
La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans di\'crses monnaies
en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF) La source du taux de change
est la suivante ; la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC). La date du taux de change est : vingt-huH (28) Jours avar'
lahate de remise des offres. (NB : Si la monnaie de référence n 'est pas cotée à cette date, le (aux de change sera celui du
dernier jour précédent coté.).
28. Pour les Cotations techniquement confomies, les prix totaux évalués, à rcxclusion des sommes
provisionnelles et toute provision pour les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis
de manière compétitive, seront ensuite compares pour détenniner le prix/s évalué le plus bas.

Attribution du marché

29. Le Marché sera attribué à l'Entreprise qui satisfait aux exigences d'admissibilité conformément à la DC. qui
offre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit rachc\ emenl des
travaux à la date spécifiée.

30. Le Maître d'Ouvrage (MO) invitera par les moyens les plus rapides les Entreprisc/s retcmi/s pour discussion
si nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché,

31. Le Maître d'Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises de sa décision
d'attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifications sur les motifs pour lesquels sa
Cotation n'a pas été retenue. Le Maître d'Ouvrage (MO) répondra à une telle demande dans le meilleur délai
possible.

32. Le Maître d'Ouvrage (MO) publiera un avis d'attribution de marché sur son site Web en libre accès, s'il est
disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne, dans les 15 jours suivant raltribution du
marché, Les renseignements indiqués comprendront le nom de l'Entreprise retenue, le prix contractuel, la durée du
marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises candidates et leurs prix proposés et évalues.

BÉLEL, le
Le Maire de la Commune

Pièces jointes:
Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d'Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation

Annexe 3 : Formulaires de Marché



ANNEX1 :

Exigences en matière de travaux : Spécifications

Spécifications techniques

CHAPITRE I : DISPOSI TIONS GENERALES

Article I : Introduclion
il.

Le présent descriptif n pour but de définir le mode d'exécution des travaax à réaliser suivant les standards et normes
homologués, conformément aux documents constitutifs du Marché. Le choix des options technologiques pour la
réalisation des travaux envisagés n'a pour seule préoccupation que d'entrevoir et de garantir une meilleure fonctionnalité
des installations dans le respect des règles de sécurité pour la protection des biens et des personnes.
11 a été établit à titre indicatif, pour préciser et compléter, les indications du devis estimatif et des pièces dessinées,
nonobstant les clauses du contrat.

Article 2 : Généralités

Le forage permet de capter les arrivées d'eau profondes (dans le socle), offrant ainsi une meilleure protection contre les
pollution.s superficielles. Le forage sera implanté après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen des
photographies aériennes et une petite reconnaissance par prospection géophysique et électrique (tramées et sondages
électriques). On \cillcra donc à ce que les formations superficielles soient convenablement isolées de façon à éviter la
propagation des pollutions. Une analyse des quelques forages existant dans la Région de l'ADAMAOUA montre que la
profondeur sera compi ise entre 40 cl 80 m (moyenne de Tordre de 60 m). Les superstructures seront de type classique :
dalle légèrement inclinée, canal et puits perdu pour l'évacuation des eaux, anti - bourbier à la périphérie. Le corps de
pompe et le dispositif d'cxhaure devront être constitués de matériaux résistants à la corrosion.
Pour tous les travaux de production solaire d'électricité ainsi que des mesures de sécurité et de protection de
l'environnement à observer, ils devrons être conformes aux prescriptions, lois, décrets et arrêtés, standards, normes et
publications en vigueur au Cameroun et relatifs à la gestion du secteur de l'électricité. A défaut de tels textes, seront
appliqués dans cet ordre ;
-les recommandations du comité électrotechnique international (publication CEI) ;
-les normes Européennes CEN-CENELEC(EN) ;
-les normes françaises AFNOR ;
-l'Arrêté du 2 avril 1991 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie
électrique, paru au journal officiel de la République Française du 4 mai 1991 ; ç
-la circulaire n°78-79 du 6 juillet 1978 concernant l'application de l'Arrêté du 26 mai 1978 ;
-les normes françaises homologuées NFC ;
-les nonnes françaises UTE et en particulier ;
-C 10-100;

-C 10-101 ,

-C 13-200;

-Tout autre système de normalisation reconnu dans le système ISO.
Toutes ces règles pom ant subir des modifications sous la responsabilité de l'Administration chargée de l'électricité pour
tenir compte des conditions locales, sachant que les ous ragcs seront construits pour convenir aux conditions défîmes ci-
après ;
-Tcmpéraiure moyenne : 35°c ;
-Hygrométrie correspondante ; 98% ;
-Température extrême (sous abri) :
-Minimale +10°c

-Maximale +50°c ;

-Vitesse exceptionnelle des vents 180 Km/h ;
-Vitesse normale des vents 5 à 35 Km/h.

\QUtOO



Article 3 : Objet des travaux

Le présent cahier des clauses techniques particulières fixe les spécifications techniques des ti-avaiix de construction
d'une muni adduction d'eau au quartier abattoir et précise les techniques et les moyens à mettre en œuvre : la nature
des ouvrages ainsi que leur équipement.
Article 4 : Calendrier d'exécution

Le programme doit être réalisé au bout de 07 jours dès la date de démarrage inscrite dans l'ordre de scr\ icc de
commencer les prestations.
Il est convenu qu'un étal d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activité. S'il apparaît que les retards
éventuels cumulés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé. rBntrepri.se
aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.
Par ailleurs le Maitrc d'Ouvrage se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cours des
prestations.
Il est prévu de réaliser ces travaux dans un délais maximum de trois (03) mois à compter de la date de notification,
Compte tenu des cadences observées lors de l'exécution des marchés similaires, la mise en œuvre simultanée d'au moins
deux équipes de travail devrait être suffisante.
Aéticle 5 ; Horaires de travail

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation Camerounaise sont applicables au personnel de chantier
de l'Entreprise. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle. L'Entrepreneur devra, afin
d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt hebdomadaire, .soit un arrêt mensuel.
Article 6 : Organisation du chantier
La réussite du programme repose sur la parfaite coordination des différentes actions de l'Entreprise. Cette coordination
nécessaire impose le respect strict du calendrier d'exécution des ouvrages autour duquel sont calés les calendriers des
autres actions. L'ensemble des moyens de l'Entreprise sera placé sous l'autorité d'un Conducteur de Travaux qui sera
seul interlocuteur avec l'Administration (ou son représentant).
Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (l) mois environ d'activité. S'il apparait que les retards
éventuels cumulés enregistrés à cette date ne seront pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engage.
l'Entrepreneur aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans lc.s délais contractuels.
Par ailleurs l'Administration se réser\'c le droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cours des
prestations.
Article 7 : Contrôle, siii^'cillance des prestations

La*surveillance des prestations est assurée par l'Ingénieur. L'Entrepreneur ou son représentant lient un carnet sur lequel
sont notées toutes les décisions de l'agent chargé du contrôle, les rései^es éventuelles de l'Entreprise et toutes les
observations effectuées. Ce carnet a une valeur olTicielle qui lui sera donnée par ordre de scr\nce émis a\ ant le début du
chantier.

Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme, etc.)
l'Autorité contractante établit un ordre de service.

L'Ingénieur surveille sur le chantier, la nature et la qualité du matériel et des matériaux mis en œuvre et le respect des
normes tecliniques de l'art.
Afm de permettre un suivi efficace des prestations, l'Entrepreneur tiendra auprès du chantier un cahier de chantier sur
lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée
sur le chantier, de connaitre exactement l'état d'avancement des travaux.
Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié de l'Entreprise. Le pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à
jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations et notera tous les renseignements ci-après ;

❖ Appellation du chantier (n° du marché et nom du village)
*> Date et heure d'arrivée et de départ
❖ Etape des travaux
*1* D'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des

prestations avec indication des heures où ils se sont produits.
Le cahier de chantier sera visé par l'ingénieur et l'Entrepreneur et servira de base à l'établissement des attachements.
Les remarques et réserves de rEntreprcneur et/ou de l'Administration seront portées sur le cahier de chantier.
Le contrôle et la surveillance des prestations assurées par l'Ingénieur seront étalés pendant la durée des lra\^aiix, depuis le
début jusqu'à la réception provisoire, de façon à suivre l'entreprise dans chacune des étapes les plus importantes.
Le contrôle s'étalera ainsi qu'il suit :



1®-Un premier contrôle aura lieu au moment du démarrage du chantier. Il permettra d'identifier avec l'Entreprise le
site pour la construction d'un box métallique ;
2®- Un deuxième contrôle pour la réception de matériels et équipements. L'Entrepreneur un Certificat d'Originalité
des équipements et matériels pour justifier leurs qualités et leurs provenances ;
3°-Un troisième contrôle sera opéré au début des travaux d'installations électriques intemes.

Si l'ensemble de ces contrôles a été convenablement effectué et que l'Entreprise a suivi les prescriptions données, la
quatrième visite dc\Tail donner lieu à la pré-réception tccluiique (avant la réception provisoire) du chantier. Au cours de
cette réception, il sera procédé à la vérification de la conformité des matériels aux standards, du respect des règles de l'art
puis, le cas échéant, aux essais et à la mise en service.
Pour faciliter l'e.xcrcice des contrôles techniques, il sera demandé à l'Entreprise de présenter dans leur proposition
technique, sous la forme d'un diagramme de Gantt, un calendrier d'exécution définissant chaque étape du chantier.
Article 8 : Rendez-vous de chantier et réunion de coordination

L'Entreprise est tenue d'assister à toutes les réunions fixées par l'ingénieur. Elle aura la faculté de se faire représenter par
un agent ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour prendre toute décision d'ordre
administratil ou Imancicr. Mensuellement, à l'initiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec
la participation obligatoire de l'Entreprise. Lors de la réunion de coordination, le programme d'avancement des activités
du mois écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté.

Un procès-\ crbal est établi à l'issue de chaque réunion, visé par tous les participants.
Article 9 : Matériel d'exécution

Le choix des matériels rclè\'e de la responsabilité de rEnircprise, La conception générale de l'ensemble du matériel devra
être adaptée aux conditions locales d'ulilisalion, à l'étal des pistes et des accès, au lyllime d'exécution défini
précédemment. *
Une visite de conformité des matériels sera faite contrairement au début des prestations, dans le but de vérifier :

La confonniic avec les matériels proposés dans l'offre,
*> L-a compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prestations du CCTP et les délais d'exécution.

Tout le matériel doit être récepliomié à savoir, les poteaux et les accessoires de lignes avec la certification de traitement
des poteaux, le certificat d'essai du transformateur, les factures du matériel, etc.
La prononciation de celte conformité par procès-verbal ne libère en rien rEiitreprlsc de ses engagements.
Article 10 : Transport et livraison du matériel
L'Entreprise assurera rachemincmcnl du matériel jusqu'au chantier ou il sera stocké en entrepôt sous sa responsabilité,
les détériorations et le remplacement des éléments détériorés étant à sa charge.
L Entreprise est censée avoir compris dans ses prix tous les frais grevant les fournitures notamment : les fi*ais de transport
cl d'assurance, les frais d'emballage, de transbordement, de déchargement, de transit, de déballage et de mise en place au
lieu de livraison.

Chaque li\ raison doit êlrc accompagnée d'un étal dressé par le fournisseur, comportant notamment ; date de livraison,
référence du marché, ideutification de l'Entreprise, identification des fournitures livrées et leur réparation par colis. Le
transport des matériels et sa manutention doivent s'effectuer du lieu de fourniture au lieu de chantier y compris répartition
par fouille pour les supports bois.
Article 11 : fixécution du forage
Le forage sera exécuté conformément aux choix techniques du présent CCTP.
11.1. Implantation du forage
L'implantation du forage sera réalisée par le Cocomractanl. en relation avec l'Ingénieur du marché. Aucune implantation
ne sera jugée rcccvable si elle est faite eu l'absence de l'Ingénieur du marché.
1 1.2. Matériel d'exécution

11.2.1 Conception générale du matériel
I.e choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de forage et de
l'ensemble du matériel dc\ ra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes et des accès, air rythme
d'e.xécution défini précédemment.

11.2.2 Etat du matériel

i.e calendrier d'exécution exige que le Cocontractant soit en possession des ateliers requis pour l'exécution de ce projet,
des la notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge et l'origine de la sondeuse seront obligatoirement
précisés dans l'offre. En tout étal de cause, le matériel proposé devra être en parfait état.

11.2.3. Description et spécialisation du matériel
Les ateliers mis en œuvre répondront aux prescriptions cl spécifications
SondeL,sc t'



Appareil rotary conventionnel fonctionnant à l'air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, spécialement adapté à l'utilisation du
marteau fond - de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi de tubage de travail en
acier ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres cl les terrains durs.
La;capacité de l'atelier doit être d'au moins 100 mètres :
•  en 12"l/4 au rotary à la bouc,
• en 165 mm au marteau fond - de - trou.

Dans le cas d'un développement des forages par une équipe indépendante de l'atelier de forage, celle équipe sera dotée
d'un compresseur d'au moins 5 m3/mn à 7 bars.
Les essais de pompage seront réalisés à l'aide de pompes électriques immergées d'un diamètre inférieur à 110 mm,
capables de fournir des débits de 10 m3/li à 30 mètres de profondeur et de 6 m3/li à 80 mètres,

11.2.4 Visite de conformité

Une visite de conformité des matériels sera faite contradicloirement au début des prestations, dans le but de vérifier :
• Ha conformité avec les matériels proposés dans l'offre,
•  la compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP cl les délais d'c.xcculion.
Le prononcé de cette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagcmcnls.
11.3. Description du forage

Le choix des méthodes et des matériels <à mettre en oeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de forage resteront à
l'initiative du Cocontractant et sous sa seule responsabilité,
Les spécifications ci-dessous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que :
• ̂auf dérogation exceptionnelle, la foration au marteau fond - de - trou dans le socle ne pourra pas s'efiectuer sans la

pose d'un tubage provisoire en PVC ou en acier, au droit des formations d'altération.
•  la traversée de niveaux non consolidés dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou

l'emploi de boue. Les produits utilisés seront d'une composition propre à ne pas colmater les couches productives et
devront être biodégradables. Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les /.oncs stériles de surface, et
seulement dans ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boucs bcntoniliques.
113.1 Prise d'échantillons

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les mètres.
Les échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotes, à la disposition du représentant de
l'Administration, qui décidera de leur conser\'alion ou non.

113.2 Caractéristiques de l'ouvrage
Les principales caractéristiques de l'ouvrage sont résumées ci-après ;

Forages dans le socle :
• Foration des altéritcs au rotary en 9"5/8 minimum jusqu'au toit du socle,
• Mise en place d'une colonne de travail provisoire en PVC 178/195 ou on acier,
• Poursuite du forage dans le socle au marteau fond • de - trou, en 165 mm de diamètre, jusqu'à une profondeur totale

maximale du forage de 100 mètres,
• Mise en place d'une colonne de captagc PVC de 110/125 mm,
• Mise en place d'un massif de gravier,
• Mise en place d'un bouchon d'argile,
• Extraction de la colonne de travail,

• Cimentation en tête sur 5 m minimum,

Forages dans la formation sédimcntaire :
• ̂Foration au rotary à la boue en 9" 5/8 (éventuellement 12" 1/4),
• Colonne de captage de 110/125 mm, crépinée au droit des niveaux les plus productifs, sur une hauteur totale de 12 à

24 m (moyenne 20 m), sabot de pied de 1 m à la base
• Mise en place d'un massif de gravier jusqu'à 3 m au dessus du sommet des crépines,
• Mise en place d'un bouchon d'argile,
• Cimentation en tête sur 5 m minimum.

11.4. Equipement du forage

Leforage juge exploitable sera équipé aussitôt après la foration.
Dans tous les cas, le forage productif sera équipe sur toute la hauteur d'une colonne de captagc en PVC de

diamètre 110/125 mm, dont les caractérisllqucs sont spécifiées plus loin.



La colonne sera crépinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne sera
obturée par un sabot de pied.

L'espace annulaire entre terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépmes plus 5 mètres.
La graimlomctric du gravier sera de 1-3 mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé.

Au sommet du filtre de gravier, un jouit d'argile de 1 mètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but d'éviter la
contamination du forage.

Au-dessus du Joint d'argile, le forage sera comblé par du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un
matériau de remplissage adéquat, et enfin cimenté sur 3 mètres en tête.

Le tubage dépassera de 0,50 m la surface du socle. 11 sera momentanément fermé par un bouchon vissé.
11.5. Développement

Le développement se fera à l'air lift double tube, par l'atelier de forage ou par une unité indépendante.
Le débit obtenu du développement ne devra pas être inférieur de plus de dix pour cent (10 %) au débit obtenu en

fin de foraiion.

Le dc\cloppemcnl sera poursuivi jusqu'à obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. Le
Cocontraclant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau de 10
litres ci dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.
La durée moyenne du développement sera de 4 heures.

Si les défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisation d'un forage ou pendant le développement, la poursuite
des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontraclant et, si elles ne peuvent aboutir à
l'obtention d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné. Dans le cas d'un développement par une unité indépendante, le
retour de faielier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge du Cocontractant, au même
litre que les opérations de reprise.

Le débit sera mcsui'é toutes les 15 minutes. Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant
cl après dé\ eloppcmcnl.

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de : '
10% pour les débits,
I cm pour les ni\'cau.x d'eau,
5 cm pour les mesures de profondeur.

11.6. Essais de débit - superstructures - désitifection et analyses d'eau

11.6.1 Essais de débit

Ces essais seront exécutés à l'aide d'une pompe immergée, d'une capacité minimale de 10 m3/h à une profondeur de 30
m ou 6 m3/h à 80 mètres. L'essai de pompage (type CIEH) aura une durée de 4 heures (3 paliers à débit croissant :
premier palier de 2 heures et 2 paliers de 1 heure chacun). La remontée du niveau de l'eau après pompage sera suivie
pendant une heure. Les mesures de profondeur du niveau d'eau seront effectuées à la sonde électrique, les mesures de
débit seront faites au fût de 200 litres, loulcs les mesures seront notées sur une fiche agréée par l'Administration.

11.6.2 Superstructure
Le Cocontractant aura à réaliser la superstructure constituée d'un château où nous avons un local technique,

une cuve et un parc solaire. La hauteur de la cuve posée sur la dalle en béton armé par rapport au sol doit être de
7in pour une bonne distribution d'eau.

Les supersU'uciures devront néanmoins cire réalisées sur la base de plans détaillés, adaptés au type de pompe qui sera
retenu cl agréés par le Chef de Service. Le soumissionnaire devra inclure ces plans détaillés dans son offre. ^

Le béton devra cire fabriqué avec 350 kg de ciment par m3 et avoir après 28 jours une résistance de 28 kN/cm2, il
sera armé par du treillis soude de maille 150 mm (diamètre des fers de 5 mm), Pour les agrégats, du gravier et du sable
propres, ainsi que de i'cau non agressive, devront être prévus.
Après la réalisaiioii du socle, une plaque inclalliquc sera boulonnée sur le cadre du support de pompe afin de fermer
provisoiiemcnt le forage eu attendant la pose de la pompe.

Le nunicro d'identification du forage et sa date d'exécution seront gravés soigneusement sur une plaque
inclalliquc ino.xydablc scellée durablement dans le béton de la dalle ; sur celte plaque devra également figurer l'origine du
financement. La liste des numéros d'identification sera remise au Cocontractant par l'Ingénieur. ^

- La cabine

La cabine en forme carre de 2,5 x 2,5 m sera exécutée conformément aux plafl^v»'
-'«-S

La rigole d'a.ssaiiiissement aiitoui- de la superstructure ^ \
■  Elle sera construiic en béton armé dosé à 350kg/m3, de profon^iir largeur 4d-cm et pemiettra de drainer

les eaux de ruissclcment tout autour de la superstructure pour s^bouUrdansun puils^crdù en béton armé



.î

■  Les alentours de la salle de pompage seront dallés en béton sur une largeur de 1 m.
- Cuve de stockage d'eau et Pose des panneaux solaires

La cuve aura une capacité de stockage minimum de 5m3 accessible par une échelle en fer solidement fixé à
partir du sol.

Les panneaux de 1800 Watt crêtes sont installes au-dessus de la cuve de stockage d'eau, ils doi^'C^l être
installés sur un support métallique muni de cornières ser\ant de toiture sur la cuve à eau et doit être fixer sur les poteaux
en béton et accessible par une échelle en fer longeant les poteaux. L'espace ̂ 'idc entre les cornières et les plaques sera
bouché par une colle. Les vides entre les poteaux seront refermés par des tôles planes.
- Coffret de raccordement

Le coffret de taille et de conception normalisé sera étanche. L'entrée et la sortie des câbles se feront par le bas.
- Tuyau d'exhaure
L'exhaure entre la pompe et la tête du forage sera un tuyau souple 2". L'accouplement (pompe et tête de forage) sera en
inox du fait de l'agressivité de l'eau.
Une attache tous les deux mètres sera pré\'uc pour la fixation câble électrique sur la colonne d'exhaure. La profondeur
prévisionnelle de la pompe sera placée à une profondeur d'au moins 70 m.
- Equipement de la tête du forage
Un tubage en acier de diamètre d'au moins 130 mm coffrera le tubage PVC du forage et dépassera le forage et
comportera :

Un passage pour les fils électriques ;
Un passage pour le tuyau d'exhaure ;

-  Un trou de 34" permettant la descente d'une sonde de niveau. 11 sera fermé par un ccrou avec un carré de serrage.
Cette fermeture se reposera sur le tubage en acier et y sera boulonnée (sous forme de bride)

- Forme sous les ouvrages
Le sol en dessous des ouvrages (dalles) sera consolidé par la pose d'une forme de sable stabilisé de 20 cm d'épaisseur.
Le^sable stabilisé au ciment et légèrement mouillé, sera dosé à 75 kg de ciment par m3 de sale et posée en 1 couche
damée.

- Ouvrages de distribution : Accessoires d'alimentation en eau
Le système d'alimentation en eau est doté des éléments suivants :

-  un tube en acier galvanisé DN20 (3/4 pouce) d'une longueur approximative de
1,30m;

-  un robinet vanne DN20 ;
11.6.3 Analyses d'eau

Aviint l'équipement du forage, le Cocontraclant effectuera sur le site les mesures suivantes ; pH. conductivité.
température.
A la fin du développement, le Cocontractanl procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite de calcium
(ou équivalent).
A la fin de l'essai de débit, le Cocontractanl effectuera des prélèvements d'échantillons d'eau pour analyses physico
chimiques et bactcrioiogiqucs qu'elle fera analyser dans un laboratoire agréé par rAdministralicn.
11.7 Contrôle des prestations du forage
La siuvcillance et le contrôle des prestations seront assurés par l'Ingénieur sous la coordination du Chef de Service du
marché.

11.7.1 Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontraclant tiendra auprès de l'atelier un cahier de chantier dans
lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée
sur le chantier, de connaître exactement l'état d'avancement du forage.

Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du Cocontraclant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le
pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et <à mesure du déroulement des opérations.

Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :
^  • Appelation du chantier
• Numéro d'ordre du forage

• Date et heure d'arrivée et de départ de la sondeuse,
• Kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent et à l'arrivée du suivant,
• Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage,
• Heure de mise en place et heure de début de foration,
• Temps de foration tige par tige.



• Diainèlre el technique utilisée tige par tige,
• Prolbndeur atteinte par chaque lige,
• Nature des terrains lra\'ersés "coupe sondeur",
•  Profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de retrait,
• Composition de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, crépinés, volume de gravier, niveau du joint

d'argile, hauteur de cimentation, etc.
• Durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître

d'Œuvre lors des opérations de développement et d'essais de débit,
• D'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des

prestations, avec indication des heures où ils se sont produits.
Le cahier de chantier sera \'isé par le représentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de base à
l'établissement des aiiaehcmcnts.

Les remarques cl réserves du Cocontraclanl et/ou de l'Administration seront portées sur le cahier de chantier.
11.7.2 Conti'ôie et surveillance

Le contrôle cl la sur\'cilhmcc des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les points
suivants :

• Définition du programme des prestations et de son ordre d'e.xécution en accord avec le Cocontractant.
•  Implantation des ouvrages,
•  Indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque forage.
• Décisions sur in poursuite ou l'arrêt des forages, leur équipement ou leur abandon.
• Plan d'équipement du forage, défini avec le chef foreur, en fonction du débit. ^
• Surveillance el interprétation du développement cl des essais de pompage,
• Choix de la configuration des superstniciurcs selon la topographie.
•  Surveillance de la pose des pompes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaux.
•  Surveillance des analyses relatives à la qualité de l'eau.

11.8 Provenance et qualité des matériaux
11.8.1 Dispositions générales
Le CocoiUractanl soumciira à l'approbation de la Délégation Départementale de l'Eau et de l'Energie de la Vina les

matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance. •
Tous les mnlériauN reconnus défectueux devront être évacues par le Cocontractant et à ses frais.
Le Coconii-acianl assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier,

Nonobstaiii l'agrément de la Délégation Départementale de LEaii et de l'Energie de la Vina pour la qualité des matériaux
cl pour leur lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre. Il lui appartient
de faire effectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des
ouvrages.

Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de
régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de l'emprise des
installations de chantier.

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de rautorisalion du Maître d'Oeuvre en ce qui concerne les lieux d'emprunt pour
se retourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières ou gisements.

11.8.2 (ùiniclérisliques des tubages
Les tvibages seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne de captage.
L'origine cl la qualité des tubages devront être soumises à approbation.
ils seront en éléments lisses visses sur la demi - épaisseur. Le filetage sera robuste, rond ou carré et n'aura pas
d'exceutriciic de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des profondeurs de 100
mètres.

Les tubages devront présenter toutes garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d'écrasement ou de torsion au
cours de leur mise en place et durant l'utilisation des ouvrages. Le PVC aura la qualité alimentaire et ne possédera pas
d'éléments susceptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.
Le créi)iiuigc sera fait mécaniquement en usine. Les fentes auront moins d'un mm d'ouverture. Le pourcentage d'ouverture
ne sera pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.

11.8.3 Ciment

Le cuncnt à Lililiser sera du ciment PORTLAND artificiel CPJ 35. Il devrayeti^jiyfiéf^'sa^ kg à l'exclusioq de tout
autre emballage Tout sac présentant des grumeaux sera refusé. Les ./&iiperaiions de ̂ ussières de ciment seront
iiUerdilcs,



11.8.4 Gravier

Le gravier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du gravier propre de quartz rond et calibre ( 1 -3 mm).
11.8.5 Armatures

Les armatures seront de l'acier à haute adhérence (acier TOR)
11.8.6 Dosage de béton et de mortier

- DOSAGE DE BETON :

Désignation Dosage Ouvrage

Béton maigre I50kg/m3 Béton de propreté

Béton massif 350kg/m3 Dallage du sol

B^on armé 350kg/m3 Ou\Tage porteur en béton amie
en infra et superstructure

Les différents tvpes de dosage traduit en tenues de brouettes rasées sont les siii\ anlcs :
COMPOSITION DES BETONS

La composition du béton dépend de rélcmcnt pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions icchniques données. Dans
notre cas nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la constniclion simple. De ce fait, nous ferons rappel
seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous proposons d'exécuter et le matériel utilisé comme référence.

1- Béton de propreté :
Il.^era dosé à I50kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 150 kg/m3 aura la composition théorique suivante :

> 0,54 m3 ou 540 litres de sable (9 brouettes)
> 0,72 m3 ou 720 litres de gravier (12 brouettes)
>  150 kg ou 3 sacs de ciment de 50 kg chacun ( 1 sac de ciment a un volume de 20 litres)
> 0,09 m3 ou 90 litres d'eau (9 seaux de 10 litres)
2- Béton légèrement armé :

Il sera dosé <à 300 kg/m3. le mètre cube de béton dosé à 300 kg/m3 aura la composition théorique sui\ anic :
> 0,400 m3 ou 400 litres de sable (6,5 brouettes)

^ > 0,800 m3 ou 800 litres de gravier (13 brouettes)
> 300 kg ou 6 sacs de ciment de 50 kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 litres)
> 0,18 m3 ou 180 litres d'eau (18 scaax de 10 litres)

3- Béton armé:

Il sera dosé à 350 kg/m3. le mètre cube de béton dosé à 350 kg/m3 aura la composition théorique suivante :
> 0,420 m3 ou 420 litres de sable ( 7 brouettes)
> 0,840 m3 ou 840 litres de gravier ( 13 brouettes)
> 350 kg ou 7 sacs de ciment de 50 kg chacun ( 1 sac de ciment a un volume de 20 litres)
' > 0,200 m3 ou 200 litres d'eau (20 seaux de 10 litres)
NB : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui a les bonites
dimensions, de contenance 60 litres ou environ 1/16 m3. Le sceau à prendre en considération est celui qui comme le
sceau du maçon de contenance de 10 litres. Il est à noter également que la quantité d'eau à mettre dans le béton est
déterminée en général par la quantité de ciment utilisé, soit environ 30 litres d'eau pour 30 kg de ciment. Autour de
ces limites on peutfaire varier la quantité d'eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler que
le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus souvent par des fissures lorsqu'il est
trop fluide.

- DOSAGE DE MORTIER ET DES ENDUITS

1- Mortier de pose et pour la fabrication des agglomérés
Le mortier de pose est dosé à 250 kg/m3. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et
environ 40 litres d'eau.

Le mortier pour la fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est dose à 250kg/m3. Pratiquement on
utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d'eau pour produire :

Type de parpaing Nombre de parpaings creux

(20x20x40) cm 25

(15 x20 x40 ) cm 33



(10x20x40) cm | 36

2- Mortier pour les enduits courants
CoLirammenl, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 kg/m3 pour exécuter la 1ère coulie d'accrochage (Gobetis). Soit un
rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d'eau.
Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème, et 3èmc couches). Cela se traduit par 3
brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d'eau.

-MAÇONNEIIIE ET ELEVATION
Les maçonneries sont rcaiisces en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de la norme
P14 301. Lcsdiricrenlcs épaisseurs sont indiquées parles cotations des plans et coupes,
Pour la fabrication des agglomérés. rEnireprcncur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas
contraire, les agglomérés seront rejelés et remplacés par l'Entreprise.

- Conditions de fnbricntion à respecter strictement :
> Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l'argile.
> Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L'aire de fabrication devra être tenu propre et

parfaitement plane.
> Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large. ^
> Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses.
> L'arrosage abondant des agglomérés pendant 15 jours et les cinq premiers jours de stockage. L'arrosage sera

effectué au moins deux fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter la dissécation.
> La protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri.
> Le mortier desséche ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés.
> Les agglomérés ne seront utilisés qu'après quinze (15) jours au minimum après la fabrication. Dans le cas

contraire, le maître d'œuvre a le droit de démolir l'ouvrage et le faire reconstaiirc aux frais de l'Entrepreneur.
Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de deux joints verticaux. Par
ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus de 2 cm d'épaisseur.
Toutes les maçonneries seront hourdécs au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs

en béton armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints
devront être parfaitement bourrés. L'Entrepreneur doit selon les règles d'art et les conditions climatiques arrosé la
maçonnerie pendant au moins deux semaines.
-FABRICATION OU « LAITIER» DE CIMENT

Sauf proposition de TEntrepreneur soumise à l'appréciation de l'Ingénieur de contrôle avant exécution, le « laitier »
de ciment pour cimcnialion en tôle de forage sera composé de 70 à75 litres d'eau poiu 100 kg de ciment et 3 à 5 kg
d'adjuvant (bcntonite). i

CHAPITRE II ; DESCRIPTION ET PRESCRIPTION TECHNIQUES DES MATERIELS
Article 12 : Provenance et qualité des matériels

L'Entreprise soumettra à l'approbation du Maitre d'Ouvrage Délégué les matériaux qu'il compte employer avec
indication de leur jiature et de leur provenance. Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacués par
l'Entreprise cl à .ses frais.
L'Entreprise assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne marche du
chantier.

Nonobstant l'agrément du Maitre d'ouvrage pour la qualité des matériaux et pour leur lieu d'emprunt,
l'Entreprise reste responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre, il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes
les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des ouvrages. II appartient à l'Entreprise
d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de régler les frais, redevances ou indemnités
pouvant résulter de l'exploitation des carrières ou gisements, et de l'emprise des installations de chantier.
L'Entreprise ne satiniil se prévaloir de l'autorisation du MAITRE D'OUVRAGE en ce qui concerne les lieux d'empnmt
pour se retourner contre elle, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières ou
gisements.
Le soumissionnaire de\ ra être doté du matériel suivant : y
EPI, Tirs Forts. Grimpettes, Véhicule de liaison Pickup, et autres équipements.
Article 13 : Vérification de la conformité des matériels

Le choix des matériels relève de la responsabilité de l'Entrepreneur. ^ \i
I.e calendrier d'exécution exige que l'Entrepreneur soit en possession du n/aëriiélfrequis pourl'exéctition de ce projet, dès
la nolificalion du marché correspondant. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en^arf^it état.



Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier :
•  La confonnité avec les matériels proposés dans Toffrc,
•  La compatibililc entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'cxéculion.

La prononciation de cette conformité par proccs-vcrbal ne libère en rien l'Entreprise de ses engagements.
CHAPITRE III : DESCRIPTION TECHNIQUE DES OUVRAGES
Article 14 : Implantation du chantier

Av^nt l'ouverture du chantier, l'Entreprise sera tenue d'organiser une réunion de sensibilisation des populations
bénéficiaires dirigée par le Chef de service et de l'ingénieur, en présence des autorités administratives et des élus du
peuple. Cette réunion de sensibilisation permettra d'expliquer le bien fondé et le trajet du projet pour éviter les résistances
de toutes sortes pendant la réalisation du projet. Au début des travaux, l'Entreprise aménagera un magasin et un site pour
le stockage des matériels nécessaires à la réalisation de l'ouvrage. Ces lieux seront sécurisés par l'Entreprise afin d'éviter
le vol.

Article 15 : Abattage
L'Abattage de tout arbre pouvant gêner le local de recevoir directement les rayons solaires sera fait.
Article 16 : Garanties et service après-vente
L'éntreprise devra présenter des pièces justifiant les garanties des équipements utilisés, La durée de vie de chacun de ces
équipements devra être mentionnée.
Durant la période de garantie, l'entreprise assure gratuitement la réparation ou le remplacement des éléments dcfaillanis
du système, dans le cadre de la garantie du fabricant.
Article 17 : Le plan de recollement
A la fin de la réalisation des travaux, un (01) plan de recollement (plan après travaux) correspondant au plan d'ou\ rage
approuvé par l'ingénieur, sera dressé en trois (10) copies par l'Entreprise et tenu à la disposition de ringénicur et du
Maitre d'ouvrage.
Article 18 : La réception
La réception technique interviendra après la mise en service du réseau et la réalisation de tous les essais cl la remise du
plan de recollement. Puis suivra la réception administrative.
Article 19 : Entretient

L'Entreprise devra préciser les différentes méthodes pour assurer l'entretien préventif ainsi que cnratif des ouvrages.
Article 20 : Sécurité de chantier

L'Entreprise dotera les ouvriers des équipements de sécurité tels que les casques, les bottes, les gants, les grimpettes, les
tenues appropriées de travail (combinaisons isolantes), etc. pour assurer leur protection corporelle pendant les travaux.
Elle mettra aussi à leur disposition une boite à phamiacie de secours contenant les mcdicamcnls de premiers soins. Tout
accident ou incident au chantier devra être signalé NORMALE à l'ingénieur, aux autorités administratives compétentes et
aux éléments des forces et de maintien de l'ordre. Et tout accident ou incident au chantier sera cà la charge, de rÈnireprise,
celle-ci devra par conséquent justifier d'une police d'assurances de responsabilité civile, pour les dommages de toutes
natures réalisés aux tiers:

Son personnel salarié en activité de travail ;
<♦ Le matériel utilisé ;
• Du fait des travaux.

Article 21 : Remise en état des lieux Après
rachèvement de la totalité des travaux, l'Entreprise sera tenue d'enlever dans un délai de sept (07) jours avant la
date de réception provisoire. Tous les déchets solides non biodégradables (tels que les boites vides, les plastlqites,
les bouteilles etc.) sur les lieux et tous les matériaux et outillages qui iTapparlicnnenl pas à radministration, faute
de quoi cette dernière procédera d'office par la seule échéance du terme, sans préavis, aux frais de l'Entreprise à
la remise en bon état des lieux



CIIAPn RK IV : DISPOSITIONS DIVERSES
Article 21 : Documents.

I.cs travaux seront cxcculcs d'après les pièces suivantes :
-l^'OnVc technique du soumissionnaire (dèfmition technique détaillée de la consistance des travaux et plans

d'exécution), approuvée et complétée par le Maitre d'Ouvrage ;
-Le devis cslinialirjoinl :

-Le cahier des clauses administratives générales applicables aux Marches des travaux passés au nom de l'Etat ;
- Les différentes nonnes internationales reconnues dans le système ISO et pouvant s'appliquer à l'environnement

climatique et économique du Cameroun ;
-Les rcglemcnlalions locales de service public d'électricité, normes de sécurité et de protection de l'environnement

applicables au Cameroun.
Les documents du contrat sont complémentaires et doivent être acceptés comme un tout. Ils s'expliquent et se complètent
réciproquement dans le but de définir les travaux à exécuter par le Cocontractant de l'Administration sans plus-value.
Article 22 : Moyens mis en œuvre
L" Lntrepri.se est tenue de décrire les moyens en personnel, et matériels qui seront mis en place pour effectuer les
prestations.
L'Entreprise a à sa charge et doit fournir tout le personnel, matériel, accessoires, carburant, moyens de transport du
nuitériel cl du personnel, moyens de liaison, etc. nécessaires à la bonne exécution des prestations et prestations dans les
délais pre.scriis.
A cet etfet. 1 Entreprise rcmeltia au Chef de service, le Projet d'exécution contenant le curriculum vitae du personnel
(lu'il proi)ose ainsi que le chronogramme correspondant aux différentes activités.
1! s'engage <à assurer, pendant toute la durée de la campagne de réalisation des infrastructures et d'installation des
équipements, la présence permanente et continue de tecliniciens qualifiés.
Article 23 : Conformilc aux normes cl prestations
I vCs normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif dans le
but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les fournitures, il peut être fait application des
normes ou réiérences du pa\s de fabrication si l'Entreprise fournil la preuve que la qualité et la résistance obtenues sont
au moin.s équivalentes tà celles prescrites. Dans ce cas, l'Entreprise fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui
suivront la notification du marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français certifiée
conforme. J

A défaut des normes. rEntreprise propose à l'agrément du Maitre d'ouvrage ses propres albums et catalogue, ou à défaut,
ceux de ses fournisseurs.

Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d'essais, de marquage, de
contrôle et de réception des conduites, pièces spéciales et produits fabriqués doivent en tout être conformes aux normes en
x'igLicur au Cameroun ou de qualité équivalente.
Article 24 : Brevets d'invention

L'Entreprise doit s'entendre, s'il y'a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licence de brevets d'invention dont
il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paie les redevances nécessaires et garantit le Maitre d'Ouvrage
contre toute réclamation ou poursuite de leur part.
Article 25 : Variantes

iCEntreprise est libre de proposer des variantes sous réserve qu'elles soient dûment détaillées et qu'elles ne modifient par
les caractéristiques générales des équipements.
Article 26 : Conditions de réceptions provisoire et définitive
L.cs ouvrages seront exécutés conformcmcni aux choLx teciuiiques du présent CCTP et seront contrôlés tout au long de la
durée dos travaux avec des réceptions partielles par des étapes. Ces contrôles seront effectués conjointement par
riiigénicLir et le Maitre d'ceuvre. Si l'ensemble de ces contrôles a été convenablement effectué et que l'entreprise a suivi
les prescriptions données, la quatrième visite devrait donner lieu à la réception technique (provisoire) du chantier. Au
cours de cette réception, il sera procédé à la vérification de la confomiité des matériels aux standards, du respect des
règles de l'art puis, le cas échéant, aux essais cl à la mise en service.
lit les OLixrages seront prononcés définitivement recevables (réception définitive) dès l'expiration de la période de
garantie contractuelle cl de la levée de toutes les réserves émises lors de la pré-réception technique avant la réception
dclinilivc, __
Article 27 : Conditions de réceptions provisoire et définitive
i'our dc.s raisons de communication urgente et permanente, renti'eprise de)^^è^5pï^-^''ûn-^ de communication
rapide (exemple : téléphone portable en cas d'existence de réseau) et/ou d^ft'dfèuil' dé coriïi^ de circoostances
en liaison avec les dilTcrcnics parties prenantes du chantier (Maitre d'ofrvrage, Autorités Adijiinistralives compétentes,
Chef de serv ice du Marché, Ingénieur. Maitre d'ceuvre, etc). ji , 1 -



Ç  PRISE EN COMPTE DES ASPFXTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX (CLAUSES SOCIO-
ENVIRONNEMENTALES)

Afin d'atténuer les impacts sur renvironiiement pendant et après la réalisation du microprqjcl. les actions suivantes
doivent être respectées.
Avant le démarrage effectif des travaux, l'entreprise doit préparer un plan d'action en\'ironnemcnlal précisant
l'ensemble des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu'un règlement intérieur mentionnant de manière
spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses, lùi outre, ce
règlement intérieur devra prescrire l'interdiction de consommer l'alcool pendant les heures de travail, d'utiliser
abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et
coutumes des populations de la région. Ce règlement doit être affiché au sein de l'entreprise.
Par ailleurs, une campagne d'infonnation et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc
préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d'exécution,
les opportunités d'emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix du silo
d'installation du chantier, ainsi que sur le plan d'action cn^•ironncmcntal. Celle campagne dc\ra être rcnoinclcc
pendant l'exécution des travaux.
Les différentes mesures socio-environncmcnlales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojci

,5 sont :
la gestion des hydrocarbures ;
la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
la gestion des ordures ;
la gestion des déchets solides et liquides ;
La gestion des ressources en eau ;
La réparation des dommages causés aux tiers ;
L'ouverture et exploitation des carrières et zones d'emprunt
L'accessibilité des handicapés aux bâtiments
La remise en état des sites et repli de chantier.

❖ La gestion des hydrocaibures
Elle est à la charge de l'Entreprise adjudicataire. Le personnel de l'Entreprise, en occurrence les chaulTciirs ou les

mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par
l'utilisation des bacs <à ordures. Cette tâche relève des devoirs de l'entreprise et par conséquent n'est pas
budgétisée. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées telles que
l'utilisation des bacs à vidange.

Les aires d'entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvuc.s d'un puisard de récupération des
?  huiles et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fTits à entreposer dans un lieu

sécuritaire en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. 11 en est de même pour les
filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.

❖ La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à obser\ er sont celles \nsanl à mcUrc hors danger la

santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter
parmi les mesures, le port des matériels de la sécurité par les personnels de rcntrcprise sur le chantier, la
limitation des poussières et la signalisation.

Afm d'éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de
sécurité, couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L'entreprise doit également
disposer d'une boîte à phamiacic, prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores ducs
nuisances sonores dues aux mouvements des équipements et engins de chantier, {^'entreprise est astreinte à
fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d'ccuvrc est charge de veiller au
respect strict de ces mesures de sécurité.

Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la lc\'cc dos poussières ou autres
poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de i^roicction, les
ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux.
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L'entreprise veillera égaicmenl à la liniilation des vitesses des diflereiUs véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même,
elle devra veiller à ce que loulcs les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et
n'afléclenl pas les zones sensibles.

En plus des panneaux d'indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l'Entreprise
d'implanter des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l'accès au chantier par des personnes étrangères
ou ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux,etc...). -

*1* La gestion des déchets solides ;
La gestion des ordures qui seraient produites lors de l'exploitation de l'infrastructure passera par l'utilisation des bacs

à ordures et une fosse d'incinération. Le budget du microprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures le
creusage d'une fosse d'incinération. Et il revient à l'entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire
des travaux.

a) Le Bac ù ordures métaHiaue : Ce bac constitué :

o  Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L), ^
G  équipé de deux manches aux bords supérieurs
G  équipé des trépieds en cornière de 40 <à la base du bac.
G  Le fond du bac sera perforé,
Le bac sera installé à l'entrée des bâtiments. Les déchets issus du produit de stockage doivent être déposés dans ce

bac. Par ailleurs le gérant organisera toutes les semaines les séances de collectes des déchets traînant dans le
magasin/bureau ou aux alentours. Après le remplissage du bac, celui-ci sera vidé dans un bac maçonné.

b) Le bue maçonné : Fait en maçonnerie, il permet de stocker les déchets qui sont issus des bacs métalliques. Après
remplissage du bac. celui-ci sera vidé à l'aide des brouettes pour être vidanger dans une fosse d'incinération ,

c) La fosse (l'incinération : Elle sera de 1 m de profondeur, 1,5m de large et 2m de long pour être brûlés. Les plarois
de cette fosse seront protégées par des agglos de terre cuite. 11 reviendra au comité de gestion de superviser les
opérations de vidage, de tri et d'incinération.

't* La gestion des rcs.sources en eau
L'entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l'utilisation des ressources en eau.
Ainsi, poir ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l'entreprise devra éviter d'effectuer des prélèvements importants dans les cours d'eau saisonnier,

susceptibles d'interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra éviter d'intervenir dans des zones sensibles, d'introduire des pollutions diverses pouvant

résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins,
*1* La réparation des dommages causes aux tiers
Il peut arriver que l'entreprise cause un tort <à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des

cultures, de l'habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l'entreprise et de manière satisfaisante pour ce
tiers. C'elui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d'éviter toute autre
réclamation ultérieure.

a) Ouverture et exploitation
L'ouverture et l'utilisation des carrières sont réglementées par :

Loi64/LI73du6avnl 1964; ^
-  Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,

Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990,
Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
Décret 90/1477 du 9 novembre 1990.

Les carrici-cs exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.
L'entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge

tous les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au propriétaire.
L'entrepreneur devra présenter un prograamie d'e.xploitation de la carrière du volume à extraire pour les

travaux et les réserves.

Au cas où Fexploitatioii de la carrière exige le dynamitage, les rive^|.^Ëyj[|T^tf^^ pour les horaires
d'utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibelj^/au m9,©%u des riV^^s),^
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Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner récoulcment des eaux et devront cire protégées
contre l'érosion. L'entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l'agrément du contrôleur,

❖  L'accessibilité des handicapés aux bâtiments
Afin de faciliter l'accès au magasin^urcau des handicapés, des rampes d'accès doivent être construites conformcmcnt

^  aux plans. L'entrepreneur devra adopter une rampe. La rampe est construite à rentrée du magasin/bureau et les
conditions de mise en œuvre sont les suivantes :

- La largeur doit épouser celle de la véranda
- La hauteur dépend du soubassement et le sommet de la rampe doit être à Heur avec le sol de la véranda ;
- La longueur de la rampe est fonction de la hauteur de son sommet. Elle doit être choisie afin d'avoir une pente

douce (au maximum 20%) ;
-  Sa fondation doit être ancrée dans le sol à au moins 20cm de profondeur ;
- Elle sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/nr^ ;
-  La surface ne doit pas cire lissée mais plutôt bouchardée.

La remise en état des sites et repli de chantier
A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront cire

réalisés :

- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la pcrcolation de
l'eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
la suppression de l'aspect délabré du site,
l'aménagement de fossés de garde afin d'éviter l'érosion des terres dégradées,

-  ♦ l'aménagement de fossés de récupération des eaux de missellement et la conservation de la rampe d'accès, si la
carrière ou

la zone d'emprunt peut servir à d'autres usages notamment pour le bétail, aires de Jeu pour les riverains, etc.
Pour ce qui est de la base chantier, l'entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la rcmise en état des lieux,

L'entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. 11 ne pourra abandonner aucun équipement ni
matériaux sur le site, ni dans les environs. Celte remise en étal concerne aussi toutes les déviations cl contours mis en

place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
❖ D'autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l'entrepreneur.
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l'Entreprise

De: {Insérer le nom l'Entreprise]

Représentant de l'Entreprise: [Insérer le nom du Représentant de l'Entreprise]

Titre/Position: [Insérer le titre ou la position du représentant]

Adresse: [Insérer l'adresse de l'Entreprise]

Courriel: [Insérer l'adresse courriel de l'Entreprise]

A: Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE BÉLEL ,

Adresse : Ville : BELEL

Code postal : BP
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 699 90 32 22
Adresse élcctroniaue ; ahbowakUl(d)iimaiicom avec cooie à SPM

PROLOG

DCRefNo.:

N® /DC/CB/SG/C1PM/2025DU

Travaux de construction d'une mini adduction d'eau au quartier Abattoir,
Commune de Bélel, Département de la Vina, Région de TAdamaoua. #

Date de la Cotation :

Monsieur le Maire de la Commune de Béicl

SOUMISSION DE COTATION

1. Conformité et aucune réserve
s

En réponse à la DC nonmiée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en
conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous confirmons que nous
avons examiné et n'avons aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

2. Eligibilité
Nous répondons aux exigences d'admissibilité et n'avons aucun conflit d'intérêts, confomiément à la Demande de
Colatiou-

3. Suspension et exclusion
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services pour toute
partie du marché, ne faisons robjct et ne sommes pas sous le contrôle d'une entité ou d'une personne, faisant
l'objet de suspension temporaire ou d'exclusion prononcée par le Groupe de la Banque Mondiale, ou d'exclusion
imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de l'Accord Mutuel d'Exclusion entre la Banque Mondiale
cl les autres banques de développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la législation, ou
d'une autre réglementation officielle du pays du Maître d'Ouvrage Délégué (MOD)., ou en application d'une
décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies.

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est ;
5. Validité de la Cotation '

Notre Cotation est valide jusqu'à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous et peut être
acceptée à tout moment avant son expiration.

6. Garaiilie de bonne exécution

Si nous sommes attiibutaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution
confoi'mémeiU à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires
Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honorairej procédure de Demande
de Colalion ou rexcculion/la signature du marché :

or-e o,
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$ [Indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement de chacun des
commissions, avantages et. honoraires, le montant et la monnaie, le cas échéant]
Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant

(Si aucune sonunc n'a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »),
8. Aucune obligation d'accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit :
a. D'accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n'êtes pas tenus d'accepter la cotation de coût évalué le plus

bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et d'annuler le processus de DC à tout moment avant
rattribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corruption
Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu'aucune personne agissant
poiu nous, ou en notre nom, ne s'engage dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom de l'Entreprise :
Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l'Entreprise : finsérer le nom complet de la
personne dûment autorisée à signer la Cotation]

Titre de la personne signant la Cotation; finsérer le titre complet de la personne signant la Cotation]
Signature de la personne nommée ci-dessus: [insérer la sienature de la personne dont le nom et la capacité sont
indiqués ci-dessus]
Date de signature finsérer la date de la si^naiurehoux de finsérer le moisi, finsérer rannéef



IU)1U)EREAU DES PRIX UNITAIRES D'UNE MINI ADDUCTION D'EAU AU QUARTIER
ABATTOIR, COMMUNE DE BELEL, DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE

L'ADAMAOUA

N° Désignation Unité
P.U en

chiffre
P.U en lettre

100 TRAVAUX PRELIMINAIRES

101 Installation du chantier FF

102 Panneau de chantier FF

200 CONSTRUCTION DU FORAGE

E TUDE D'IMPLANTATION ET MOBILISATION

201 Étude hydrogéologique et géophysique FF

202 Amené et repli du matériel et du personnel FF

FORATION

203 Foration des allérites au rotary Ml

204 Foralion dans le socle dur au marteau fond de trou Ml

205 Pose et arrachage du tubage provisoire Ml

EQUIPEMENT DU FORAGE

206 Fourniture et pose de tubes PVC plems 125 Ml

207 Fourniture et pose de tubes PVC crépines 125 Ml

208 Fourniture et pose de massif filtrant M^

209 Fourniture et pose d'un bouchon d'argile Ml

210 Remblayage avec du tout venant MI

211 Ciinentation en tête Ml

DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE DEBIT

212 Dcvcloppement du forage à l'air lift FF

213 Désinfection du forage et essai du débit FF

214 Prélèvements et analyse physico-chimique et bactériologiques FF

300 CONSTRUCnON DE LA SPERSTRUCI URE

301 Fouille en rigoles et en puits M^

302 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 M^

303
Bcion dosé à 350 kg/m3 pour semelles, amorces poteaux, longrines
poteaux et chaînage

M^

304 Murs en agglos de 15X20X40 M=

305 Enduit intérieur et extérieur sur murs M-

306 Béton armé dosé à 350 kg/ni3 pour dalle support du réservoir M^

307 Rigole d'assainissement autour de la superstructure Ml

308 PeijilLire pantex 1300 sur murs intérieurs extérieurs M^

309 Porte métallique 0.90X2,2m U f

310 Fourniture et pose d'un Pare soleil FF

311 Fourniture et pose d'une échelle d'accès

312 Dallage des alentours de la superstructure
400 EQUIPEMENT D'EXitfAÛI

■21
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401
Fourniture et pose de la pompe immergée solaire de marque
GRUNDFOS SQflex muni de son coffret de commande

FF

402 F et P Plaque photovoltaïque 250 Wc U

403 F et P coffret de protection U

404 F et P Parafoiidre DC U 1
405 Raccordement et mise à la terre ENS

500 PLOMBERIE ET DISTRIBUTION 1

501 Fourniture et pose cuve 5000 L v compris toutes sujétions U 1
502 Fourniture et pose des robinets sur la superstructure U

503 Tranché pour pose de conduites d'eau ml 1

504 F et P de tuyaux PANAFLEX à pression de diam 32 mm ML i

505
Construction de borne fontaine muni de 2 robinets à 100m de paît et
d'autre du forage

U

506 Aménagement de l'aire de puisage de (2,5m* 1,2m) U 1
507 Construction de chambre de vannes munies des vannes d'anêt U

600 Prise en compte des Aspects socio-environnementaux 1

601
Formation de sept(07) membres du comité de gestion sur l'utilisation
et l'entretien Jr

602 Fourniture d'une Trousse de dépannage U 1
603 Labellisation U

604 Plantation d'arbre aitx alentours de l'ouvrage u

Sous-Total 600 1
TOTAL HT

TVA (19,25%) 1
IR2,2%

TO TAL TTC

NET A MANDATER 1
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Demande de Cotations

CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REALISATION D'UNE
MINI ADDUCTION D'EAU AU QUARTIER ABATTOIR, COMMUNE DE BELEL,
DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L'ADAMAOUA

r

^0 Désignation Unité Qté P.U. P.T.

100 TRAVAUX PRELIMINAIRES

101 Installation du chantier FF 1

102 Panneau de chantier FF 1

Sous-Total 100

200 CONSTRUCTION DU FORAGE

ETUDE D'IMPLANTATION ET MOBILISATION

201 Étude hydrogéologique et géophysique FF 1

202 Amené et repli du matériel et du persoimel FF 1

FORATION

203 Foration des altérites au rotaiy Ml 25

20d Foration dans le socle dur au marteau fond de trou Ml 35

205 Pose et arrachage du tubage provisoire Ml 25

EQUIPEMENT DU FOILAGE

206 Fourniture et pose de tubes PVC pleins 125 Ml 42

207 Fourniture et pose de tubes PVC crépines 125 Ml 18

208 Fourniture et pose de massif filtrant M^ 2

209 Fourniture et pose d'un bouchon d'argile Ml 5

210 Remblayage avec du tout venant Ml 10

211 Cimentation en tête Ml 3

DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE DEBIT

212 Développement du forage à l'air lift FF 1

213 Désinfection du forage et essai du débit FF 1

2 RI Prélèvements et analyse physico-chimique et bactériologiques FF 1

Sous-Total 200

300 CONS TRUC riON DE LA SPERSTRUCFURE

301 Fouille en rigoles et en puits M^ 11

302 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 M^ 1

303
Béton dosé à 350 kg/m3 pour semelles, amorces poteaux,
longrincs poteaux et chaînage

1.5

304 Murs en agglos de 15X20X40 M' 26

305 Enduit intérieur et extérieur sur murs M^ 54

306 Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour dalle support du réservoir M^ 1.5

307 Rigole d'assainissement autour de la supcrslaicture Ml 20

308 Peinture panlex 1300 sui" murs inléi'icurs extérieurs M' 6^>
yy,.', lAi O.-!,}

309 Porte métallique 0.90X2,2m U
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310 Fourniture et pose d'un Parc soleil FF

31I« Fourniture et pose d'une échelle d'accès FF

312 Dallage des alentours de la superstiiicture 12

Sous-Total 300

400 EQUIPEMENT D'EXHAURE

401
Fourniture et pose de la pompe immergée solaire de marque
GRUNDFOS SQPcx muni de son coffret de commande

FF

402 F et P Plaque photovoltaïque 250 Wc U 6

403^ F et P coffret de protection U

404 F et P parafoudre DC U

405 Raccordement et mise à la terre ENS

Soiis-Tolal 400

500 PLOMBERIE ET DISTRIBUTION

501 Fourniture et pose cuve 5000 L y compris toutes sujétions U 1

502 Fourniture et pose des robinets sur la superstructure U 6

503, Tranché pour pose de conduites d'eau ml 200

504 F et P de tuyaux PANAFLEX à pression de diam 32 mm ML 280

505
ConstRjction de borne fontaine muni de 2 robinets à 100m de

part et d'autre du forage
U 2

506 Aménagement de l'aire de puisage de (2,5m*l,2m) U 2

507 Construction de chambre de vannes munies des vannes d'arrêt U 1

vSous-Tolal 500

600 Prise en compte des Aspects socio-environnementaux

601 Formation du comité de gestion sur l'utilisation et l'entretien Jr 2

602 Fourniture d'une Trousse de dépannage U 1

603 Labellisation U 1

604 Plantation d'arbre aux alentours de l'ouvrage u 50

Sous-Total 600

TOTAL HT

TVA (19,25%)

IR 2,2% ou 5,5%

TOTAL TTC

NET A MANDATER

Arrête le présent devis à la somme de (TTC) : FCFA



Demande de Cotations

Proposition technique
L'Entreprise doit Iburnir ;

les noms et les détails du personnel clé qualifié pour effectuer le Marché
Qualité du personnel

Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural) daté et signé

Ciirriculum Vitae du Chef de chantier, daté et signé

Ancienneté > 5 ans d'expérience dans le domaine similaire

les informations adéquates pour démontrer clairement qu'il a la capacité de répondre aux exigences de
matériel clé nécessaire pour le Marché

Matci-icl de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de location+photocopie
légalisée carte grise)
Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie des factures
d'achat ou facture de location)

infonnations sur l'organisation du chantier
la mélliode d'exécution des Travaux

le calendrier de mobilisation et de construction

Un résumé d'autres renseignements, le cas échéant, que l'Entreprise juge pertinents.

Méthodologie d'exécution des travaux

Note technique détaillée concernant Eorganisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé dbxécutioii des travaux avec délais < Quatre-vingt-dix (90)
Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la demière

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page
Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page
Rapport de visite des sites

v^Ç.DU
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ANNEXE 3 : Formulaires du Marche

Acte d'Engagement

^  [L'Entreprise sélectionné remplira l'Acte d'Engagement conformémeni aux indications en italiques/

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le [date] jour de [mois/ de [année]

ENTRE

^  (1) le Maire de la Commune de Bêle! BP : , Tél. : ; Courriel ; procvivalogonelfdgmail.corn (ci-
après dénonmié le « Maître d'Ouvrage») d'une part, et

(2) [insérer le nom légal complet de l'Entreprise] de [insérer l'adresse complète de l'Entreprise] (ci-
après dénommé 1' « Entreprise »), d'autre part ;

ATTENDU QUE le Maître d'Ouvrage (MO) a émis une Demande de Cotation pour la réalisation des travaux
de Construction d'une mini adduction d'eau au quartier Abattoir, Commune de Bélel, Département de la Vina.
Région de l'Adamaoua
et a accepté la Cotation de l'Entreprise pour l'exécution de ces Travatix, pour un montant égal ci

S — (ci-après dénommé le « Prix du Marché »).

II a été arrêté et convenu ce qui suit :

1. Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est respectivement donné
dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence.

2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et inlcqnhtés à ce titre. Le
présent Acte d'Engagement prévaudra sur toute autre pièce constitutive du Marché.

^  a) la Notification d'attribution du Marché adressée à l'Entreprise par le Maître d'Ou\ i-age Délégué
(MOD) ;

b) La Cotation de l'Entreprise ;
c) ) Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;
d) ) Les Spécifications et exigences du Maître d'Ouvrage (MO) (y compris le Calendrier d'exécution) :
f) Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et
g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du Marché comme

faisant partie du Marché.

3. En contrepartie des paiements que le Maître d'Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de rihitrcprise.
comme cela est indiqué ci-après, l'Entreprise convient avec le Maître d'Ouvrage (MO) par les présentes
d'exécuter les Travaux, et de remédier aux malfaçons conformément à tous égards aux dispositions du
Marché.

4. Le Maître d'Ouvrage (MO) convient par les présentes de payer à l'Entreprise, en contrepartie de
l'exécution des travaux, et des rectifications apportées aux malfaçons, le prix du Marché, ou tout autre
montant dû au titre du Marché, et ce, aux échéances et de la façon prescrite par le Marché.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document confonnémeni aux lois de
République du Cameroun les Jours, mois et année mentionnés ci-dessous.

[Afin de faciliter la présente passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le Maître d'Ouvrage et
l'Entreprise, la signature électronique de l'Acte d'Engagement, telle que par le moyen de. Document Signés,
est recommandée]
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par :

Maître d'Ouvrage (MO)
Signé par ;
Pour et au nom de l'Entreprise

En présence de :
Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

En présence de :
Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date
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Conditions du Marché

Table des Clauses

A. Généralités 40

1. Définitions 40

2. Infcmiations spécifiques au Marché 42
3. Interprétation 44
4. Interdictions 45

5. Décisions du Directeur de Projet 45
6. Sous-traitance 45

7. Autres Entreprises 45
8. Personnel et Matériel 45

9. Risques incombant au Maître d'Ouvrage et à l'Entreprise 47
10. Risques incombant au Maître d'Ouvrage 47
11. Risques incombant à l'Entreprise 47
12. Assurances 47

13. Rapports d'investigation du Site 48
14. Obligation de l'Entreprise d'exécuter les Travaux 48
15. Approbation du Directeur de Projet ; 48
16. Hygiène, Sécurité et Protection de l'Environnement 48
17. Découvertes Archéologiques et Géologiques 48
18. Mise à disposition du Site 48
19. Accès au Site 49

20. Instructions, Inspections et Audits 49
21. Désignation du Conciliateur 49
22. Procédure de règlement des différends 49
23. Fraude et Corruption 50
24. Sécurité du Site 50

B. Maîtrise du temps 50

25. Progranune et rapports d'avancement 50
26. Report de la Date d'Achèvement 50
27. Accélération 50

28. Ajournement par le Directeur de Projet 50
29. Réunions de gestion 51
30. Préavis 51

G. Contrôle de qualité 51

31. Identification des malfaçons 51
32. Essais 51
33. Correction des Malfaçons 51
34. Malfaçons non rectifiées 51

D. Maîtrise des coûts 51

35. Prix du Marché 51
36. Modifications du Prix du Marché 51
37. Variations 52
38. Décomptes 52
39. Paiements 52
40. Evénements donnant droit à compensation 53
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41. Fiscalité 53

42. Révision des Prix 53

43. Releiuies 54

44. Pénalités de retard et Prime 54

45. Paiement de F Avance 54
46. Garantie de Boime Exécution 54

47. Travaux en régie 54
48. Coût des réparations 55

E. Aclièvcmcnt du Marché 55

49. Achèvement des Travaux 55

50. Transfert 55
51. Décompte final 55
52. Manuels de fonctionnement et d'entretien 55

53. Résiliation 55

54. Paiement en cas de résiliation 56
55. Propriété 56
56. E.xonéralion de l'obligation d'exécution 56
57. Suspension du prêt ou du crédit de la Banque mondiale 56
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s

Conditions du Marché (CM)

[Note: Tout le texte italique est à utiliser pour la préparation du marché et doit, être supprime des conditions

finales niarchél
A. Généralités

1. Définitions 1.1 Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est attribuée ci-aprc.s. i,c
termes définis apparaissent en lettres grasses,
(a) Le Prix du Marché accepté est le prix stipule dans la Lettre de notification pour

l'exécution et rachèvement des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.
(b) Le Programme d'Activités est l'ensemble des activités comprenant I

constniction, l'installation, les essais et la mise en service des Travaux dans le cas
d'un marche <i prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire pour chaqu
activité, utilise pour la valorisation et l'évaluation des effets des Variations c
Evénements donnant lieu à compensation.

(c) Le Conciliateur est la personne désignée conjointement par le Maître d'Oin rag
et par l'Entreprise en vue de trancher les différends en première instance
confomiément aux dispositions de la Clause 21 ,

(d) La Panque désigne la Banque mondiale et se réfère à rAssociation International"
pour le Développement (AID).

(e) Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré faisant partie du marche.
(f) Les Événements donnant droit à compensation sont ceux définis à la Clause

40.

(g) La Date d'achèvement est la date d'achèvement des Travaux donnant lieu à
réception (ou émission d'un procès-verbal de réception provisoire), certifiée ptir le
Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1 .

(h) Le Marché est le Marché entre le Maître d'Ouvrage cl l'Entreprise en vu
d'exécuter et d'achever les Travaux, et d'en assurer l'entretien. Il est constitué par
les documents énumérés ci la Clause 3.3.

(i) L'Entreprise est une personne physique ou morale dont la Soumission en \ uc
d'exécuter les Travaux a été acceptée par le Maître d'Ouvrage.

(j) L'Offre de l'Entreprise est l'Offre complète remise par l'Entreprise au Maître
d'Ouvrage.

(k) Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification et ajuste
ensuite confomiément aux dispositions du Marché.

(I) Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois calendairc.
(m) Le Travail en régie est constiliié d'intrants payés sur une base horaire au titre du

temps des personnels et de l'utilisation des matériels de PEntrcprise, en sus des
paiements des matériaux et équipements.

(n) Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée en conformité avec le
dispositions du Marché.

(o) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Directeur de Projet après
correction des malfaçons par l'Entreprise.

(p) La Période de garantie est la période stipulée dans la Clause 2.12 et calculée à
partir de la date d'achèvement.

(q) Les Plans comprennent les plans cl dessins relatifs aux Travaux, ainsi que Icj
calculs et autres informations présentées par le Maître d'Ouvrage (ou en son nony
ou approuvées par le Directeur de Projet en vue de l'exécution du Marché,

(r) Le Maître d'Ouvrage (MO) est la partie qui emploie l'Entreprise pour exécuta
les Travaux, conformément à la Clause 2.1.

(s) Les Equipements sont les engins cl véhicules de l'Entreprise amenés
temporairement sur le Site pour rcxcciUion des travaux.

(t) Le terme « par écrit» signifie communique sous fomie manuscrite, lypographiét
imprimée ou électronique, constituant un document conseivable de maniciv-
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permanente.

(u) La Date d'achèvement prévue est la date à laquelle TEnlreprise doit achever les
Travaux. La date d'achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1. ^

(v) Les Matériaux sont toutes les fournitiues, y compris les biens consommables,
utilisés par l'Entreprise dans le cadre des Travaux.

(vv) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont ime fonction
mécanique, électrique, chimique ou biologique.

(x) Le Directeur de Projet est la personne mentionnée dans la Clause 2.1 (ou toute
autre personne compétente nommée par le Maître d'Ouvrage (MO) dont le nom
est notifié à l'Entreprise et qui remplace le Directeur de Projet) responsable de la
supervision et de l'exécution des Travaux ainsi que de l'administration du
Marché.

(y) Le Site est la zone définie en tant que telle dans la Clause 2.1.
(z) Les Rapports d'investigation du Site sont les rapports inclus dans la Demande

de Cotation ; ce sont des rapports factuels et d'interprétation relatifs aux
conditions de surface et du sous-sol du Site.

(aa) Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux incluses dans le Marché et
toutes les modifications ou ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de
Projet.

(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1. Il s'agit de la date la plus
tardive convenue à laquelle l'Entreprise devra commencer l'exécution des
Travaux. Elle ne coïncide pas nécessairement avec Tune des dates d'entrée en
possession du Site.

(cc) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale qui a souscrit un contrat
avec l'Entreprise en vue d'exécuter ime partie des Travaux inclus dans le Marché,
comprenant des travaux siu* le Site.

(dd) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus, construits, installés et
démontés par l'Entreprise nécessaires à la construction ou à l'installation des
Travaux.

(ee) Une Variation est une instmction donnée par le Directeur de Projet qui entraîne
une modification des Travaux.

(fl) Les Travaux sont ce que l'Entreprise doit construire, installer et remettre au
Maître d'Ouvrage (MO) en vertu du Marché et confonnément à la définition
figurant dans la Clause 2.1.

(gg) «Le Personnel de l'Entreprise» désigne tout le personnel que l'Entreprise utilise
sur le Site ou dans d'autres endroits où les travaux sont effectués, y ̂compris le
personnel, la main d'œuvre et les autres employés de tout sous-traitant,

(hh) « Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du personnel de l'Entreprise
qui sont énoncés dans le les Spécifications.

(ii) L'expression «Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » englobe les
significations ci-après :
L'Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un
étal de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles,
incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairemeiit, socialement ou
politiquement de l'exploitation sexuelle d'une auU"e personne. *
Les Abus Sexuels, définis comme toute intnision physique ou menace d'intrusion
piiysique de nature sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales ou par
coercition;

(jj) Le « liarcclement Sexuel » (HS) », défini comme toute avance sexuelle
inopportune, toute demande de faveurs sexuelles ou tout autre comportement
verbal ou physique cà connotation sexuelle de l'Entreprise à l'égard
d'autres personnels de l'Entreprise ou di^^^tEeJI.'dÙv^m^ (MO) ;

(kk) Le « Personnel du Maître d'Ouvragé (wfÔ)''v> dési^l^ le "Directeur du Projet et
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tous les autres personnels, main d'ccuvre et autres employés (le cas échéant) du
Directeur de Projet et du Maître d'Ouvrage (MO) qui s'acquittent de
obligations du Maître d'Ouvrage (MO) en vertu du Marché; cl tout aiitr
personnel identifié comme personnel du Maître d'Ouvrage (MO), par notificntion
faite par le Maître d'Ouvrage (MO) ou le Directeur du Projet adressée
rEnlreprisc.

2. Informatio 2.1 Généralités

ns a) Le Maître d'Ouvrage : le Maire de la Commune de Bclel
spécifiques II veille tà la conservation des originaux des documents du Marché et à la transmission des
au Marché copies au MINMAP et à l'ARMP par le point focal désigné à cet effet.

b) La Date d'achèvement prévue pour fensemble des Travaux est la suivante :

c) Définitions générales
Le Directeur de Projet (Chef de service du marché) est ; le secrétaire Général de la
Commune de Bélcl qui coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution de?
différentes phases du projet et apporte au Maîti'c d'Ouvrage une assistanee générale i\
caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs
il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.

L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des l'Energie cl l'Eau de la Vina.
Il est chargé du suivi de l'exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux,

L'Expert Environnemental est le Responsable Questions Environnementales,
Hygiène, Santé et Sécurité au Travail du Projet PUOLOG, il est chargé du siii\i
environnemental de l'exécution du marché et de la prise en compte des normes

j? environnementales liées au contrat.

L'entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l'art et
confomiément aux cahiers de charge. 11 est tenu d'assurer à l'équipe du projet le libre
accès au lieu où s'exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans l'exécution de leur
fonction,

d) Le Site est situé à dans la Commune de Bélel.
e) La Date de commencement sera :
f) Les travaux se composent de ;

^  - L'analyse et traitement de l'eau ;
L'installation du chantier ;
Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;
La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 on élévation :
La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 20 en fondation :
La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;
La remise en état des Ouvertures ;
Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture) ;
La pose des pavés ;

-  L'électricité et plomberie sanitaire ;
Le nettoyage des sites après les travaux ;
La remise des clefs.

2.2 Une notification donnée par une Partie à l'autre en vertu du Marché doit être par écrit
l'adresse ci-après en utilisant la méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notification au Maître d'Ouvi ngc;

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE BÉLEL
^  Rue :

Ville ; BÉLEL
Code postal ;
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^OUCAA/^

Payy : Cameroun
Numéro de téléphone ; 699 90 32 22
Adresse électronique ; ahhowakili(^i!maiLcom avec copie à
amudasaUh(^i!mailcombiassousamuel(^smail.comettîtimalam28(a)emailcom

Adresse pour notification TEntreprise:

[insérer le nom de l'agent autorisé à recevoir les notifications]
[litre/position]
[département/nnité de travail]
[adresse]
[Adresse électronique]

Ordres de service

L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de
Bélc! (Maitre d'Ouvrage) et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché
avec copie au DDMINMAP-Vina, à l'Ingénieur du Marche et au Maître d'œuvre.
Sur proposition du maitre d'œuvre, les ordres de service ayant une incidence sur
l'objectif, le délai d'exécution et/ou le coût du marché seront signés par le Maire de la
Commune de Bélcl (Maitre d'Ouvrage), après avis de l'Ingénieur du marché et du chef de
service du marché et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie
au DDMINMAP-Vina, à l'Ingénieur du Marche et au Maître d'œuvre.
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés, notifiés et ventilés par l'Ingénieur du marché avec copie au Maire de
la Commune de Bélel(Maitre d'Ouvrage), au Chef de service du marché, au
Cocontractant, DDMINMAP-Vina et au Maître d'œuvre.
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maire de la Commime
de Bélei (Maitre d'Ouvrage), après avis de l'Ingénieur du marché et du chef de service du
marché et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au
DDMINMAP-Vina, à l'higénieur du Marche et au Maître d'œuvre.
Les ordres de ser\'ice de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries ou
autre cas de force majeure, seront signés par le Maire de la Commune de Bélel (Maitre
d'Ouvrage), après constat sur PV de l'Ingénieur du marché, du Chef de service du marché
et du maitre d'œuvre et notifiés par le chef de service du marché au Cocontractant avec
copie au DDMINMAP-Vina, à l'Ingénieur du marché et au Maître d'œuvre. ^
Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne
relevant pas d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la
période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l'Ingénieur et
notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur.
Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur
tout ordre de service reçu. Le fait d'émettre des résen'es ne dispense pas le Cocontractant
d'exécuter les ordres de service reçus,

Conformément à la Clause 3.2, les délais d'achèvement par tranches sont les : L
La langue du Marché est le français.
Le marché est régi par la loi de l'Etat du Cameroun

Les informations spécifiques au Marché pour les clauses énuinérées sur les Conditions du
Marche (CM) sont indiquées ci-dessous :
2.6 CM 12; Les montants et les franchises d'assurance minimimis seront les suivantes ; Le

Co contractant devra justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance individuelle de
«responsabilité civile» ainsi que d'une police d'assurance «tous risques chantier» pom les
dommages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le
matériel qu'il utilise et du fait des travaux exécutés avant la réception.

2,8 CM 18: Date de possession du site(s) doit être :
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2.9 CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur :
2.10 CM 25.1 : Un programme de travaux doit être soumis dans un nombre de jours irexcédar

pas : deux semaines à partir de la date de la lettre d'attribution du Marche.
^  2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d'avancement des Travaux est la sui\ antc

: toutes les deux semaines
2.12 CM 33: La période de garantie est la suivante : 365 jours à partir de la date d'achèvement,
2.13 CM 43: Le montant de retenue sera 10% du Montant TTC

2.14 CM 44.1 : Les pénalités de retard pour rcnsemblc des tra\'aux seront de :
Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

l/2000ème du prix total HT du marché par Jour calcndaire de retard du premier au
trentième jour au-delà du délai contractuel et,
1/lOOOème du prix total HT du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième
jour,

PENALITES SPECIFIQUES

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le contractant est passible des pénalités
particulières de 50 000 FCFA pour inobservation des dispositions du contrat notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif délai de 13 jours à partir de la notification de la
Lettre de Marché ;

-  Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la notification de i'OSD ;
Retard d'un mois sur la fixation du panneau d'indication du chantier à compter de la date
de notification de l'ordre de service de démarrer la prestation ;
Absence du iournal de chantier dans un délai de 15 jours à partir de la notification de
l'OSD;

Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le relard soit du fait du cocontractant dans u
délai de 15 jours à partir de la notification de la Lettre de Marché.

2.15 CM 44.1 : Le montant maximal des pénalités de retard pour l'ensemble des travatix est de
: 10% du montant du marché du prix final du Marche.
2.17 CM 45: L'Avance de Démarrage sera : 20% du montant du Marche et sera \crséc u

l'Entreprise au plus tard 30 jours après que l'Entreprise a soumis une garantie bancaire
acceptable.

2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de :10% du montant TTC d

Marché.

3. Interprétât 3.1 Dans le cadre de l'interprétation de ces CM, les mots indiquant un genre incluent tous le
ion genres. Les mots indiquant le singulier incluent également le pluriel, et vice-versa. Les litres

n'ont pas de signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réscrv
de définition particulière. Le Directeur de Projet donnera, à la demande de l'Entreprise, de
instructions précisant les Clauses des CM,

3.2 Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3, toute référence à la Dat-^
d'achèvement et la Date d'achèvement prévue s'appliqueront à chaque tranche de Tra\au
(en dehors des références à la Date d'achèvement et à la Date prévue d'achèvement pour !..
totalité des Travaux).

3.3 Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l'ordre de priorité suivant :
(a) Acte d'Engagement,
(b) Lettre de Notification,
(c) Offre de l'Entreprise,
(d) Conditions du Marché y compris les annexes,
(e) Spécifications techniques,
(f) Plans,
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(g) Détail quantitatif et estimatif,' et
(h) Tout autre document l'insérer autres documents le cas échéant].

4.1 Durant l'exécution du Marché, l'Entreprise doit se confomier aux interdictions d'importation
de biens et de services dans le pays du Maître d'Ouvrage lorsque :
a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l'Emprunteur interdit les relations

commerciales avec ce pays ; ou
b) en application d'une décision du Conseil de sécurité des Nations Unies prise en vertu du

chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute
importation de biens en provenance de ce pays ou tout paiement à im pays, une persomie
ou une entité de ce pays.

5,1 Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet décidera des, questions
contractuelles entre le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise en sa qualité de représentant du
Maître d'Ouvrage.

6.1 L'Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec l'approbation du Directeur de
Projet mais ne peut céder le Marché sans avoir reçu l'accord écrit du Maître d'Ouvrage. La
sous-traitance ne modifie pas les obligations de l'Entreprise.

7. Autres 7.1 L'Entreprise coopérera avec, et penncttra à d'autres Entreprises, autorités publiques et
Entreprises services publics, ainsi qu'au Maître d'Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie

du Marché, sur le Site ou près du Site,

Personnel 8. l L'EnUeprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel identifié dans son Offre, pour
et Matéiacl exécuter les Tavaux, ou d'autres personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de

Projet. Le Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels Clés ou du
Matériel proposés à condition que les remplacements aient des compétences et des
qtialifications ou des caractéristiques substantiellement égales ou supérieures à celles des
autres personnels ou matériels figurant dans l'Offre,

8.2 Le Directeur de Projet peut exiger de l'Entreprise qu'il retire (ou fasse retirer) toute
personne employée sur le Site ou sur les travaux, y compris le personnel clé (le cas
échéant), qui :
a) persiste dans l'inconduite ou le manque de diligence ;
b) s'acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente ;
c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;
d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à l'hygiène ou à la protection de

l'environnement;
e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l'Exploitation Sexuelle, aux Abus Sexuels ou à toutes

formes d'activités sexuelles avec des personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas
de mariage préexistant ;

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme s'étant livré à des actes de
Fraude et Corruption au cours de rexécution des travaux; ou

g) a été recruté panni le personnel du Maître d'Ouvrage;
Le cas échéant, l'Entreprise doit alors nommer rapidement (ou faire nommer) un remplaçant
approprié avec des compétences et une expérience équivalente,

8.3 Maind'CEuvre

8.3, {Engagement du personnel et de la main d'œuvre. L'Entreprise doit fournir et employer sur
le Site pour l'exécution des travaux une main-d'œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non
qualifiée nécessaire à l'exécution du Marché dans les conditions de qualité et de délai
prévues. L'Entreprise est encouragée, dans la mesure du possible et raisonnable, à

Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » etremplacer par « Programme d'Activités ».



employer du personnel et de la main d'œuvre disposant des qualifications et de
l'expérience appropriées provenant du pays du Maître d'Ouvrage.

8,3.2 Lois dv (ravail. L'Entreprise doit se conformer à toutes les lois pertinentes du iras ai
applicables au personnel de l'Entreprise, y compris les lois relatives à leur emploi, à leur
santé, à leur sécurité, à leur bien-être, <à rimmigration et à l'émigration, et leur permctti"
tous leurs droits légaux.

%3.31nstallario}is pour le personnel et la main d'œuvre. Sauf indication contraire dans L
Marché, l'Entreprise doit fournir et entretenir toutes les installations d'hcbcrgcmcnt et de

^  bien-être nécessaires au personnel de l'Entreprise.
^.3A Approvisionnement en denrées alimentaires. L'Entreprise doit prendi'c des dispo.sition

pour fournir au personnel de l'Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments
appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas échéant, dans le Marche, au,,
fins ou dans le cadre du Marché.

8.3.5 Fourniture d'eau. L'Entreprise doit, compte tenu des conditions locales, fournir sur le
site un approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour l'utilisation du i)ersonnt'
de l'Entreprise.

S  8.3.6 Travail forcé. L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou utiliser
le travail forcé. Le travail forcé consiste en tout travail ou scr\ iec. non cffectu''

volontairement, qui est exigé d'une personne sous la menace de la force ou de la menace
et comprend tout type de travail involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi. L
travail forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail.
Aucune personne ayant fait l'objet d'un trafic ne doit être cmplox'ce ou engagée. L.
traite des personnes est définie comme le recnitement, le transport, le transfer
l'hébergement ou l'accueil de personnes par le moyen de la menace ou du recours à la

^  force ou cà d'autres formes de coercition, d'enlèvement, de fraude, de tromperie, d'abii
de pouvoir ou de position de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir des paiements o
des avantages pour obtenir le consentement d'une personne ayant le contrôle sur une
autre personne, aux fins de l'exploitation.

8.3.7 Travail des enfants. L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer c
engager un enfant de moins de 14 ans sous réser\'e que la loi nationale précise un âgu
plus élevé (l'âge minimum),
L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un cnfar
entre l'âge minimum et l'âge de 18 ans d'une manière qui est susceptible d'êtr
dangereuse, ou d'interférer avec l'éducation de l'enfant, ou d'être nocif pour la santé de
l'enfant ou son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.
L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou engager des enfants entre
l'âge minimum et l'âge de 18 ans qu'après avoir effectué une évaluation appropriée des
risques par l'Entreprise avec l'approbation du Directeur de Projet. L'Entreprise doif
faire l'objet d'un suivi régulier par le Directeur de Projet, qui comprend le suivi de h
santé, des conditions de travail et des heures de travail.

Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un tra\'ail qui, de par sa
^  nature ou les circonstances dans lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre ei

péril la santé, la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités de travail interdites au;
enfants comprennent le travail suivant:
ajl'exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels:
b)le travail sous terre, sous l'eau, en hauteur ou dans des espaces confinés;
c)le travail avec des machines, des matériels ou des outils dangereux, ou impliquant la

manipulation oule transport de charges lourdes;
d)le travail dans des environnements malsains exposant les enfants à des substances, de;

agents ou des processus dangereux, ou à des températures, du bruit ou des vibrations
préjudiciables à la santé;

e)le travail dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longues heures
pendant la nuit ou en confinement dans les locaux de l'employeur.
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3.2>Dossiers d'emploi des travailleurs. L'Entreprise doit tenir des registres complets et exacts
de l'emploi de la main d'œuvre sur le Site.

.'i.9 Non-discrimination et égalité des chances. L'Entreprise ne doit pas prendre de décisions
relati\'cs à l'emploi ou au traitement du persomiel de l'Entreprise sur la base de
caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences inhérentes du travail à
réaliser, L'Entreprise doit fonder l'emploi du personnel de l'Entreprise sur le principe de
l'égnlitc des chances et du traitement équitable, et ne doit pas faire de discrimination à
l'égard d'aucun aspect de la relation d'emploi.

3.\9Mécanisme de grief du personnel de l'Entreprise. L'Entreprise doit disposer d'un
mécanisme de règlement des griefs pour le personnel de l'Entreprise.

.3.11 Sensibilisation du personnel de l'Entreprise. L'Entreprise doit sensibiliser le personnel
de rEntrcprise aux aspects environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du
Marché, y compris l'hygiène, la sécurité et l'interdiction de l'Exploitation et Abus
Sexuels (EAS) et du Harcèlement Sexuel (HS).

Le Maître d'Ouvrage assume les risques que le Marché définit comme lui incombant;
l'Entreprise assume les risques que le Marché définit comme lui incombant. i

Depuis la Date de commencement jusqu'à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait
été délivré, les risques incombant au Maître d'Ouvrage sont les suivants :
(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommage?,, matériels

(excluant les Travaux, Equipements, matériaux et Matériels), dus à ; ^
(i) l'utilisation ou l'occupation du Site par les Travaux ou dans le but des Travaux,
qui sont le résultat inévitable des Travaax, ou
G) la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l'ingérence dans les
droits légalement reconnus, du fait du Maître d'Ouvrage ou par ime personne employée par
celui-ci ou sous conU-al avec celui-ci, à l'exception de l'Entreprise.

(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux, Équipements, Matériaux et Matériels
dans la mesure où ils sont dus à une faute du Maître d'Ouvrage ou un défaut de
conception par le Maître d'Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de contamination
radioactive qui affecte directement le pays dans lequel sont exécutés les Travaax.

A partir do la Date d'achèvement Jusqu'à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait
été délivré, le risque de pertes ou de dommages matériels aux Travaux, Équipements et
Matériaux est un risque incombant au Maître d'Ouvrage sauf en cas de perte ou de
dommages dus à :
(a) une malfaçon qui existait à la Date d'Achèvement,
(b) un événement survenu avant la Date d'Achèvement et qui n'était pas lui-même un

risque assumé par le Maître d'Ouvrage, ou
(c) des activités de l'Entreprise sur le Site après la Date d'Achèvement.
A partir de la Date de conunencement et jusqu'à ce que le Certificat de correction de
malfaçons ail été délivré, les risques de dommage coiporels, de décès et de perte ou dé
dommages matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Équipements, les Matériaux et
le Matériel de rEntrcprise) autres que des risques incombant au Maître d'Ouvrage,
incombent à l'Entreprise.
L'Entreprise fournira, aux noms du Maître d'Ouvrage et de l'Entreprise, une assurance
depuis la Date de commencement jusqu'à la fm de la Période de garantie pour les montants
minimaux et les franchises maximales stipulés dans la Clause 2.6 couvrant les siftations qui
sont de la responsabilité de l'Entreprise.
Les polices d'assurance et les attestations d'assurance seront fournies par l'Entreprise au
Directeur de Projet aux fins d'approbation avant la Date de commencement des travaux:
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Toutes les polices d'assurance spécifieront que les remboursements de sinistres seront
effectués dans les monnaies et dans les proportions de monnaies nécessaires pour compense
la perle ou les dommages encoums.

12.3 Si rEnlreprisc ne fournil pas riinc des polices d'assurance cl les nllcslaiions requises, le
Maître d'Ouvrage pouna prendre lui-même l'assurance que rEnlreprisc aurait dû founiir ( '
recouvrer les primes qu'il a payées sur des monlanls dus à l'Entreprise à d'autres titres ou. ;
aucun paiement n'est dû, le paiement des primes deviendra une dette de rEnlreprisc,

12.4 Aucun changement ne sera apporté aux tonnes de l'assurance sans l'approbation du
Directeur de Projet.

12.5 Les deux parties satisferont aux conditions des polices d'assurance.
13.1 L'Entreprise se fondera sur les rapports d'investigation du site, incntionnc.s dans la ('lausc

2.7, complétés par toutes les informations dont dispose l'Entreprise.

14.1 L'Entreprise exécutera les Travaux conformément aux Spécifications techniques cl au
Plans.

•9 17. Découverte 17.1

ravau

15.5

16.

16.2

16.3

15.1 L'Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans montrant les
provisoires au Directeur de Projet pour approbation.

15.2 L'Entreprise sera responsable de la conception des Travaux provisoires.
15.3 L'approbation par le Directeur de Projet n'altérera en rien la responsabilité de l'Entrepris

pour ce qui est de la conception des Travaux provisoires.
15.4 L'Entreprise obtiendra le cas échéant, l'approbation de tiers pour la conception des Tra\ aiL\

provisoires.
Tous les Plans de l'Entreprise en vue de l'exécution des Travaux provisoires ou pcrniancni
devront être approuvés par le Directeur de Projet avant mise en œuNTc.
L'Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur le Site, et pour prendre
soin de l'hygicne et de la sécurité de toutes les personnes autorisées à être sur le Site de
Travaux ou tout autre endroit où les Travaux sont exécutés.

L'Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives <à l'hygiène cl la sécurité.
Protection de renvironncment

(a) L'Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : protéger l'environncmci
(à la fois à l'intérieur et à l'extérieur du Site); et

(b) limiter les dommages cl les nuisances aux personnes et aux biens résultant de la poMutioi
du bruit et d'autres résultats des opérations et/ou activités de l'Entreprise.

En cas de dommages à renvironncment, aux biens et/ou de nuisances pour les personnes,
sur ou en dehors du Site à la suite des opérations de rEnlreprisc, l'Enlrcprise doit con\ cuir
avec le Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour remédier, dans h
mesure du possible, à l'environnement endommagé pour la remise en son état antérieur.
L'Entreprise doit mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfaction du Directeur de
Projet.
Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de ^■alcur ou d'antiquité, structures, groupes d
structures et autres vestiges ou objets d'intérêt géologique, archéologique, paléontologique,
historique, architectural ou religieux ou d'une valeur significative, sur le Site, doivent cti
placés sous la garde du Maître d'Ouvrage.

18.1 Si la mise à disposition d'une partie du Site n'est pas effectuée à la date figurant dans I
Clause 2.8, le Maître d'Ouvrage sera réputé a\'oir retardé le début des activités dc\ant
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avoir lieu , cette situation constitue un événement donnant droit à compensation.
Le délai d'exécution est de 90 jours calendaires

L'Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à toute personne aiitorisée par
celui-ci, ainsi qu'à tout lieu où sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre
du Marché.

L'Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de Projet qui sont conformes aux
lois en vigueur au lieu du Site.
L'Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables pour s'assurer que ses
sous-traitants maintiennent des comptes et ime documentation systématique et exacte en
relation avec les Travaux dans une forme et de manière détaillée afm d'établir les

modifications de temps et de coûts.
Inspections et Audit par la Banque
Conformément au paragraphe 2.2 e. de l'Annexe A au CM --Fraude et Corruption -
l'Entreprise doit pemiettre et s'assurer que ses agents (qu'ils soient déclarés ou non), les
sous-traitants, les fournisseurs de services, les foumisseurs, et le personnel, permettent à la
Banque et/ou les personnes nommées par la Banque d'inspecter le site et/ou les comptes, les
dossiers cl autres documents relatifs au processus de passation de marchés, à la sélection
et/ou à l'exécution du Marché, et à avoir ces comptes, dossiers et autres documents avidités
par les auditeurs nommés par la Banque. L'attention de l'Entreprise et de ses sous-traitants
et sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et corruption) des CM qui prévoit,
entre autres, que les actes visant à entraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et
d'audits de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la résiliation du Marché
(ainsi qu'à une décision de suspension de l'Entreprise conformément aux procédures de
sanctions en vigueur à la Banque).
Le Conciliateur sera désigné d'un commun accord entre le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise,
lors de l'émission par le Maître d'Ouvrage de la Lettre de Notification de l'attribution dij
Marché à l'Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de l'attribution, le Maître d'Ouvrage
ne consent pas à la désignation du Conciliateiu-, le Maître d'Ouvrage demandera à'l'Autorité
de désignation du Conciliateur désignée dans la Clause 2.9de procéder à la désignation dans
le délai de sept (7) jours suivant la réception de ladite demande.
En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise
conviennent que le Conciliateur ne se comporte pas confomiément aux dispositions du
Marche, un nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître d'Ouvrage et
l'Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise, dans un délai de
30 jours, le Conciliateur sera désigné par l'Autorité de désignation stipulée dans la Clause
2.9, à la demande de l'une ou l'autre partie, dans un délai de sept (7) jours ,suivant la
réception de celte demande. ^
Si l'Entreprise estime qu'une décision prise par le Directeur de Projet outrepasse l'autorité
qui lui est accordée en vertu du Marché ou que la décision est erronée, la décision sera
soumise au Conciliateur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la notification de la
décision du Directeur de Projet.
Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans im délai de quatorze (14) jours suivant la
réception d'une notification de différend. Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à
l'heure et dépenses remboursables) sera divisé à part égale entre le Maître d'Ouvrage et
l'Entreprise, quelle que soit la décision rendue par le Conciliateur. S-
Les deux parties chercheront à résoudre le différend à l'amiable avant d'engager une
procédure d'arbitrage. Si le différend n'est pas réglé à l'amiable dans un délai de quatorze
(14) jours suivants la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la décision du
Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite dû
Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à l'arbitrage dans le délai dé
28 jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et exécutoire. L'arbitrage sè
déroulera conformément aux procédures d'arbitrage suivantes : ^
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b) Marchés avec une Entreprise du pavs du Maître d'Ouvrage:
Dans le cas d'un différend entre le Maître d'Ouvrage et un Entreprise qui est ressortissani
du pays du Maître d'Ouvrage, le différend doit cire renvoyé à farbitrage ou à raiiuiragc
conformément aux lois du pays du Maître d'Ouvrage.

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la fraude et 1
coraiption, et de ses règles et procédures de sanctions applicables, établies par le Régime dc&
Sanctions du Groupe de la Banque mondiale, comme indique dans l'Annexe A aux CM.

23.2 Le Maître d'Ouvrage exige que l'Entreprise fournisse les informations relatives au
commissions et indemnités éventuelles versées ou à verser à des agents ou une autre partie e
relation avec le processus d'appel d'offres ou l'exécution du Marché, Ces informations
doivent inclure au minimum le nom et l'adresse de l'agent ou autre partie, le montant et 1
monnaie, ainsi que le motif de la commission, indemnité ou paiement.

24.1/L'Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :
(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site:
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de l'Entreprise, au personne!
du Maître d'Ouvrage et à tout autre personnel identiEé comme personnel autorisé (y compris
les autres Entreprises du Maître d'Ouvrage sur le Site), par notification faite par le Maître
d'Ouvrage ou le Directeur de Projet à l'Entreprise,
L'Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse conformément aux Lois-
applicables,

B. Maîtrise du temps
25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l'Entreprise présentera aux fin

d'approbation, un Programme d'exécution des Travaux. L'Entreprise peut réviser le
programme et le soumettre à nouveau au Directeur de Projet à tout moment. Un programm
révisé doit montrer l'effet des Variations et des Evénements donnant lieu à Compensation.

25.2 L'Entreprise doit surveiller l'avancement des Travaux et soumettre au Directeur de Projet
pour approbation un rapport d'avancement des travaux, à des intervalles n'excédant pas Ic-
périodes énoncées dans la Clause 2.11,

25.3 En plus du rapport d'avancement des travaux énoncé dans la Clause 2.11, l'Entreprise don
informer immédiatement le Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le
Site, qui a ou est susceptible d'avoir un effet négatif important, sans s'}' limiter, tout incidci
ou accident causant un décès ou des blessures graves: les effets indésirables importants o
dommages à la propriété privée; ou toute allégation de EAS ou HS.
L'Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou accidents au Directeur de Projcr"
dans les délais convenus avec le Directeur de Projet.

26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d'Achèvement prévue si un Evénement donnant
droit à compensation survient ou si une Variation est acceptée qui rend impossibi
l'achèvement des Travaux à la Date d'Achèvement prévue sans que l'Entreprise ne prenn
des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant pour lui un coût supplémentaire.

26.2 Si l'Entreprise n'a pas donné préavis d'un retard ou s'il n'a pas coopéré en vue de réduire U'-
retard ou en limiter les conséquences, le retard dû <à son manquement ne sera pas pris e
compte lors de l'évaluation d'une nouvelle Date d'Achèvement prévue,

27.1 Lorsque le Maître d'Ouvrage souhaite que l'Entreprise achève les Tra^'aux avant la Date
d'Achèvement prévue, le Directeur de Projet obtiendra de l'Entreprise des proposilioi
chiffrées pour l'accélération nécessaire. Si le Maître d'Ouvrage accepte ces propositions. 1
Date d'Achèvement prévue sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître
d'Ouvrage et par l'Entreprise.

27.2 Si les propositions de prix aux fins d'accélération des travaux présentées par l'Entreprise soi
acceptées par le Maître d'Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme une
Variation.

28.1 Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l'Entreprise de retarder I
commencement ou la poursuite d'une activité dans le cadre des Travaux,
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29.1 Le Directeur de Projet ou l'Entreprise pourront demander à l'autre partie de participer à une
réunion de gestion. Une réunion de gestion a pour but d'examiner le programme du travail
restant et de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de préavis notifiés ■
par l'Entreprise.

30.1 L'Entreprise domiera préavis au Directeur de Projet, le plus rapidement possible,
d'événements futurs probables ou de circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs
sur la qualité du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou retarder
l'exécution des Travaux.

30.2 L'Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d'élaborer et d'examiner des
propositions visant à éviter ou à mitiger les effets de ces événements ou de ces
circonstances ; il coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de
Projet qui pourraient en résulter,

C. Contrôle de qualité
Le Directeur de Projet examinera le travail de l'Entreprise et le notifiera de toute malfaçon
qu'il découvrirait. Ces vérifications n'alTecteront pas les responsabilités de l'Entreprise. Le
Directeur de Projet pourra instruire l'Entreprise de chercher une malfaçon et de découvrir et
de tester tout élément du travail qui pourrait, à son avis, présenter une malfaçon.
Si le Directeur de Projet charge l'Entreprise de réaliser un essai non prévu dans les
Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail présente une malfaçon et
que le résultat de l'essai est positif, l'Entreprise devra assumer le coût de cette inspection et
de tous les échantillonnages. En l'absence de Malfaçon, l'essai sera assimilé à un Evénement
donnant droit à compensation.

33.1 Le Directeur de Projet notifiera à l'Entreprise tout Malfaçon avant la fin de la 'Période dé
garantie, qui commence au moment de l'Achèvement et qui est définie dans la Clause 2.12.
La période de garantie sera prolongée jusqu'à correction des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu'une notification de Malfaçon lui sera remise, l'Entreprise rectifiera la
Malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet.

34.1 Si l'Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du
Directeur de Projet, celui-ci évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera
facturé à l'Entreprise.

D. Maîtrise des coûts ^
35.1 Le Détail quantitatif et estimatif comprendra les postes de prix des Travaux à exécuter par

l'Entreprise. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché.
L'Entreprise sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux correspondant à
chaque iiurant spécifié dans le Détail quantitatif et estimatif.

36,1 Lorsque les quantités finales des travaux exécutés diffèrent de plus de vingt-cinq pour cent
(25%) pour un poste donné des quantités du Détail quantitatif et estimatif, et dans la mesuré
où le changement conduit à un dépassement de plus d'un pour cent (1%) du Prix du Marché
initial, le Directeur de Projet ajustera le prix unitaire poin répondre à ce changement. Le

y

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit :
35.1 L'Entrepreneur présentera un Programme d'activités mis à jour dans les 7 jours suivant

réception des instructions du Directeur de Projet. Le Programme d'activités contiendra les
activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux. Le Programme d'activités est utilisé
potir suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles l'Entrepreneur sera
payé. Si le paiement des matériaux livrés sur le charitie«--.:ae&t,^effectué séparément,
rEntrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le^^ti^Lsêpif^ient du Programme
d'activités. -s/'' \

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 3^6 \par la nouvelle
clause 36.1 comme suit : i



Directeur de Projet n'ajustera pas les prix unitaires en raison de changements de quantilc si,
ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de plus de quinze pour cent (15%). sai

;  approbation préalable du Maître d'Ouvrage.
36.2 Sur demande du Directeur de Projet, TEnlreprisc lui présentera un sous-dclail de tous les prix

unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.
37. Variations 37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes"Tournis par rEntrcprise.

37.2 L'Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera à celui-ci une proposition de
prix pour l'exécution de la Variation dans un délai de sept (7) jours .sui\'ant la date de in
demande ou dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet.

37.3 Si le prix présenté par l'Entreprise est jugé trop élevé par le Directeur de Projet, ce demie
pourra commander la Variation et apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de
ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour TEntreprise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que l'urgence de réaliser la Variation n'est pas compatibl
avec la préparation préalable d'une proposition de prix par rEntreprisc cl son évaluation par
le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de prix ne sera pas préparé
par l'Entreprise et la Variation sera assimilée à un Evénement donnant droit à compensation.

37.5 L'Entreprise n'aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de coûts qui auraient pu
être évités si l'Entreprise avait notifié un préavis.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit dans le Détail quantitatifc
^  estimatif et si, de l'avis du Directeur de Projet, la quantité de travail dépassant la l imita

spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l'exécution ne provoque pas de changement du
coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif ser
utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si I
nature ou la période de l'exécution du travail requis par la Variation ne correspondent j-ias
aiLx postes figurant dans le Détail quantitatif et estimatif, la proposition de prix présentée p<
l'Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au tra^'ail .spécifié.'

38. Décomptes 38.1 L'Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes mensuels de la valeur estimée
du travail exécuté déduction faite du montant accumulé des décomptes certifie'
précédemment.

38.2 Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et certi fiera les montants dc\-aiit ctic
versés à l'Entreprise.

38.3 La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de Projet.
38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de travaux réalisées par posi

figiyant au Détail quantitatif et estimatif"
38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des Evénements donnant dro

à compensation.
38.6 Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans un décompte précédent ou

réduire la proportion d'un poste certifié précédemment à la lumière d'informations nouvelle}
39. Paiements 39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les déductions coixespondant au

avances et retenues. Le Maître d'Ouvrage versera à rEntrcj:)rise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28) jours suivant la date d''
décompte. Si le Maître d'Ouvrage effectue un paiement en retard, l'Entreprise recevra dt

36.1 L'Entrepreneur modifiera le Programme d'Activités pour répondre aux changements de
^  Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l'Entrepreneur. Les Prix

figurant dans le Programme d'Activités ne seront pas modifiés en raison des changements
apportés par l'Entrepreneur au Programme ».d'Activités.

4  Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d'Activités » après «
5  Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
6  Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La valeur

du travail exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le Programme
^  d'Activités».
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intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L'intérêt sera calculé à partir de
la date à laquelle le paiement était dû jusqu'à la date à laquelle il a été effectué, au taux
d'intérêt en vigueur pour les prêts conmierciaux, pour chacime des monnaies dans lesquelles
les paiements seront effectués.
Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n'a été indiqué né'donneront
pas lieu à paiement par le Maître d'Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans
d'autres taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.
Les événements doimant droit à compensation seront les suivants :
(a) Le Maître d'Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site à la Date d'entrée en

possession conformément à la Clause 2.8.
Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit pas les Plans, les
Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l'exécution des Travaux
dans les délais. f
Le Directeur de Projet donne à l'Entreprise des instructions afin de découvrir un
ouvrage réalisé, ou d'effectuer des essais supplémentaires sur les Travaux qui se
n'avèrent ne pas présenter de Malfaçon.
Le Directeur de Projet n'approuve pas un contrat de sous-traitant sans motifs valables.
Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus défavorables qu'il était
raisonnable de supposer avant l'émission de la Lettre de Notification, sur la base des
informations remises aux soumissionnaires (notanunent les Rapports d'investigation
du Site), sur la base des informations disponibles au public et sur la Ipase d'une
inspection visuelle. ^
Le Directeur de Projet domie des instructions pour faire face à une situation imprévue
provoquée par le Maître d'Ouvrage, ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu
nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour d'autres raisons.
D'autres Entreprises, les autorités publiques, les services publics ou le Maître
d'Ouvrage n'effectuent pas les activités leur incombant dans les délais prévus et dans
le cadre des contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un retard ou des
coûts supplémentaires pour l'Entreprise.
Les avances sont réglées en retard.
Les conséquences pour l'Entreprise de tout risque incombant au Maître d'Ouvrage.
Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du Certificat d'achèvement (ou
le procès-verbal de réception provisoire).

Si im événement donnant droit à compensation entraîne un coût additionnel ou empêche de
terminer les Travaux avant la Date d'achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté
et/ou la Date d'achèvement prévue sera reportée. Le Directeur de Projet décidera ou non
d'augmenter le Prix du Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du report de
la Date d'achèvement prévue et la durée de ce report.
Dès que l'Entreprise aura fourni les infonnations démontrant les conséquences d'un
Evénement donnant droit à compensation sur ses prévisions de coût, ces informations seront
évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en conséquence. Si les
prévisions de l'Entreprise sont estmiées excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix dû
Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera que
l'Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à la situation.
L'Entreprise n'a pas droit à une compensation dans la mesure où les intérêts du Maître
d'Ouvrage sont atfectés négativement par le fait que l'Entreprise n'a pas foumi de Préavis
d'événements ou n'a pas coopéré avec le Directeur de Projet, ^
Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et autres redevances
sont modifiés au cours de la période allant de la date de dépôt des Offres jusqu'à la date de
remise du dernier certificat d'achèvement. L'ajustement correspondra à la variation du
montant de l'impôt dont l'Entreprise est redevable.
Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les fluctuations du coût des intrants.

(f)

(g)



$

I

43. Retenues

44. Pénalités

de retard

et Prime

45. Paiement

de

l'Avance

44.2

45.1

46. Garantie

de Bonne

Exécution

47. Travaux en

régie

43.1 Le Maître d'Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à TEntreprise !a proportion stipulée
dans la Clause 2.13 jusqu'à rAchcvcment de la totalité des Travaux,

43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu sera versé à rEntrcpris
lors de rachèvcmcnt de la totalité des travaux et l'autre moitié à la fin de la Période de

garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il avait fa'"
part à l'Entreprise avant la fin de ladite période ont été rectifiés. Après rachèvcmonl de
Travaux, l'Entreprise pourra remplacer le montant retenu par une garantie [bancaire
inconditionnelle.

44.1 L'Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d'Ouvrage au taux stipule dans I
Clause 2.14 pour chaque Jour de retard par rapport à la Date d'achèv ement prévue, L
montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipule dans la Clause
2.15. Le Maître d'Ouvrage pouma déduire le montant des pénalités de l'ctard des paiement
dus à l'Entreprise, Les paiements des pénalités de retard n'affcclcnt pas la responsabilité d
l'Entreprise.

44.2 Si la Date d'Achèvement prévue est reportée après que les pénalités de retard ont été payées
le Directeur de Projet rectifiera le paiement excédentaire effectué par fEntrcprise au titre cl
pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant, L'Entreprise recevra des intérêts sur le
montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu'à la date d"
remboursement au taux spécifié à la Clause 39.1.
L'Entreprise recevra une Prime calculée au taux par jour stipule dans la Clause 2.16 pou.
chaque jour d'avance par rapport à la Date d'achèvement prévue, moins les jours pour
lesquels l'Entreprise aurait été paye au titre de l'accélération. Le Directeur de Projet certifier
que les Travaux sont achevés même avant la I^ate d'achèvement prévue.
Le Maître d'Ouvrage versera à l'Entreprise une avance du montant stipulé dans la Clause
2.17 à la date stipulée dans la Clau.sc 2.17, sur présentation par l'Entreprise d'une garanti
bancaire inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme acceptable par le Maîtr
d'Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l'avance et dans des monnaies identiques,
La garantie demeurera valable jusqu'à ce que l'avance ail été remboursée mais le montant &■
la garantie sera progressivement diminué des montants remboursés par l'Enlreprise.

45.2 L'Entreprise ne pourra utiliser l'avance que pour payer le Matériel de l'Entreprise, les
Equipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires
spécifiquement pour rexécution du Marché, L'Entreprise devra démontrer que l'avance a él
correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur do Projet de copies des factures o
d'autres justificatifs.

45.3 L'avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à l'Entreprise ; la iclenuc .scr
proportionnelle aux montants des Travaux achevés II ne sera pas tenu compte de l'avance i
de son remboursement lors de l'évaluation de travail effectué, des Variations, des ré\ isions
de prix, des Evénements donnant droit à compensation, des Primes ou des Pénalités de retarc'

46.1 La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d'Ouvrage au plus lard à la dal
spécifiée dans la Lettre de Notification et sera émise pour le montant stipulé dans la Clause
2.18 par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître d'Ou\'ragc
libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est libellé le Marché, 1.
garantie de bonne exécution sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date d.
délivrance du Certificat d'Achèvement des Travaux dans le cas d'une Garantie bancaire, et
pendant une période allant jusqu'à un an à partir de la date d'émission du Certillci
d'Achèvement, dans le cas d'un cautionnement.

47.1 Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans l'Offre de rEntrcprisc
seront utilisés pour le paiement de travaux supplémentaires que le Dirccleur de Projet aur
ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires scraict
rémunérés sur cette base,

47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par l'Entreprise sur de^'
formulaires approuves par le Directeur de Projet. Chaque fonnulaire rempli sera vérifie (
signé par le Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces travaux.
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L'Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des formulaires «Travaux,en
régie » dûment signés.
Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant servir à l'exécution des
Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin de la période de correction des
malfaçons, seront à la charge de l'Entreprise si ces pertes ou dommages sont dus à des actes
qu'il a commis ou à des omissions de sa part.

E. Achèvement du Marché

L'Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un Certificat d'achèvement des
Travaux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et le Directeur de Projet le^'fera après
avoir déterminé que les Travaux sont achevés.
La commission de réception provisoire et définitive est composée ainsi qu'il suit :
•  Président :

♦ Le Maître d'Ouvrage ou son représentant ;
• Membres ;

♦ Le Délégué Départemental des Marchés Publics de la Vina ou son représentant(en
qualité d'observateur) ; ^
♦ Un responsable régional du PROLOG Adamaoua ;
♦ Le Comptable Matière de la Comimme de BÉLEL ;
♦ Le Chef de Service du Marchés ;
♦ Le Chef du village de
♦ Le Maître d'œuvre ;
♦ Le Cocontractant ou son représentant ;

• Rapporteur :

♦ L'Ingénieur du Marché. ^
Invité : l'entrepreneur.

La période de garantie est de 12 mois
Le Maître d'Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux dans un délai de sept (07)
jours après que le Dii'ecteur de Projet aura délivré le Certificat d'Achèvement.
L'Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final détaillé du montant total qu'il
estime lui être dû en vertu du Marché avant la fm de la Période de garantie. Le Directeur de
Projet délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement final éventuellement dû à
l'Entreprise dans un délai de cinquante-six (56) jours après avoir reçu de l'Ei^eprise un
décompte complet et correct. Si le décompte n'est pas correct et complet, le Directeur de
Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56) jours un état des corrections ou additions
nécessaii'es. Si le décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté une
nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants payables à l'Entreprise et
délivrera un décompte pour paiement.
Si des Plans de récolement et/ou des manuels de fonctionnement et d'entretien sont exigés,
l'Entreprise les fournira dans les délais prescrits dans la Clause 2.19.
Si rEntreprisc ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délais prévus dans la
Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projet
retiendra le montant stipule dans la Clause 2.20 des paiements dus à l'Entreprise.
Le Maître d'Ouvrage ou l'Entreprise pourront résilier le Marché si l'autre partie commet un
manquement majeur au Marché.
Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit :
(a) l'Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours alors qu'aucim arrêt

n'apparaît dans le Programme actualisé et que l'arrêt n'a pas été autorisé par le
Directeur de Projet ;

(b) le Directeur de Projet donne à l'Entreprise des instructions d'ajoiuner la marche des
travaux et ces instructions ne sont pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;

(c) le Maître d'Ouvrage ou l'Entreprise est déclaré en faillite ou est placé en liquidation
pour des raisons autres qu'une restructuration ou une fusion ;
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54. Paiement

en cas de

résiliation

Jf

(e)

(f)
(g)

(h)

53.3

53.4

53.5

54,1

55. Propriété 55.1

56. Exonératio 56.1

n de

l'obligation
d'exécution

57. Suspension 57.1
du prêt ou
du crédit

de la

Banque
mondiale

(d) un paiement certifié par le Direclcur de Projet n'est pas payé par le Maître d'Ouvrage à
l'Entreprise dans les quatre-vingt-quatre (84) jours suivant la date d'émission d
certificat par le Directeur de Projet ;
le Directeur de Projet notifie à l'Entreprise que le dcfaut de rectification d'une
malfaçon spécifique constitue un manquement majeur au Marche et l'Entreprise n
rectifie pas la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le Directeur de Projet :
l'Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé :
l'Entreprise retarde l'achèvement des Travaux à concurrence du nombre de jours pour
lequel le montant maximum des pénalités de retard est atteint, comme stipulé clans I
Clause 2.15; et
si, de l'avis du Maître d'Ouvrage, l'Entreprise s'est livrée à la fraude cl à la corruption
comme défini au paragraphe 2.2 (a) de l'Annexe A des CM. au coui's de rattribuLio
ou de l'exéculion du Marché, le Maître d'Ouvrage pourra résilier le Marché cl cxpuist
l'Entreprise du Site après un préavis de quatorze (14) jours.

Nonobstant ce qui précède, le Maître d'Ouvrage pourra résilier le Marché pour con\'cnancc.
En cas de résiliation, l'Entreprise arrêtera immédiatement les Travaux, sécurisera le Site et 1
quittera dès que raisonnablement possible.
Lorsque l'une des deux parties au Marché notifie au Directeur de Projet un manquement a"
Marché pour des raisons autres que celles énumérées à la Clause 53.2, celui-ci décidera d
caractère majeur ou non du manquement.
Si le Marché est résilié en raison d'un manquement majeur commis par l'Entreprise, le
Directeur de Projet délivrera un certificat pour la valeur du travail exécuté et des malcriau
commandés moins les avances reçues jusqu'à la date de délivrance du certificat cl moins I
pourcentage devant être appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé
dans la Clause 2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne s'appliqueront pas. Si 1
montant total dû au Maître d'Ouvrage dépasse les paiements dus à l'Entreprise, la différenc
constituera une dette payable au Maître d'Ouvrage.

54.2 Si le Marché est résilié par le Maître d'Ouvrage pour convenance, ou en raison d'u "
manquement majeur de la part du Maître d'Ouvrage, le Directeur de Projet déli\'rcr(i u
certificat correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux commandés, dti coûi
raisonnable d'enlèvement des Matériels, du rapatriement du personnel de l'Enlieprisc
employé exclusivement pour les Travaux et du coût encouru par l'Entreprise pour protéger (
sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu'à la date de délivrance du Certificat,
Tous les matériaux se troin'ant sur le Site, le Matériel, les Equipements. Travaux pro\ isoires
et Travaux seront considérés comme étant la propriété du Maître d'Ouvrage si le Marché c:
résilié en raison d'une faute de l'Entreprise.
Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d'une guerre ou en raison do tout
autre événement échappant totalement au contrôle du Maître d'Ouvrage ou de TEntreprisc, 1
Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté. L'Entreprise sécurisera 1
Site et arrêtera les Travaux dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera pa}'c au titre
des travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous les travaux cxécuté«^
par la suite et pour lesquels un engagement avait été souscrit.
Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d'Ouvrage, sur lequel un_
partie des paiements sont effectués à l'Entreprise :
(a) Le Maître d'Ouvrage aura l'obligation de notifier à l'Entreprise ladite suspension dar

un délai de sept (7) jours après avoir reçu la notification de la suspension de la IBanqu
mondiale ;

(b) Si l'Entreprise n'a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de vingt-hu
(28) jours visé à la Clause 39.1, rEntrcprise pourra immédiatement présenter un
notification de résiliation avec préavis de quatorze (14) jours.

Dispositions diverses
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Dispositi
ons

diverses

Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du MO et
fournis au Chef de service du Marché.

Timbres et enregistrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais
et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires
seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion.

Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu'après sa signaline par le
Maître d'Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification à
Lcntrepreneur par le Chef Service de Marché

i
■'î
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Demande de Colalions

ANNEXE A : AUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption
(Ne pas modifier le texte de cette Annexe)

1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente

annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de
fi Projets d'Investissement par la Banque.

2. Exigences
2.1 La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d'un financement de la Banque),

les soiunissionnaires (candidats/proposants), consultants, Entreprises et s, les sous-traitants, sous-
consultants, prestataires de services ou foumisseurs, tous les agents (déclarés ou non): ainsi que
l'ensemble de leur personnel ; se conforment aux nonnes les plus strictes en matière d'éthique, durant
le processus de passation des marchés, la sélection, et l'exécution des marchés financés par la Banque,
et s'abstiennent de toute fraude et corruption.

^  2.2 En vertu de ce principe, la Banque :
a. aux fins d'application de la présente disposition, définit comme suit les expressions

suivantes :

i. est coupable de «corruption» quiconque offre, donne, sollicite ou accepte,
directement ou indirectement, un quelconque avantage en d'infiiier indûmciit sur les
actions d'une autre personne ou entité ;

ii. se livre à des «manœuvres frauduleuses» quiconque agit, ou s'abstient d'agir, ou
dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou lente d'induire en erreur
une personne ou une entité, afin d'en retirer un avantage financier ou de toute autre

fi nature, ou se dérober à une obligation;
iii. se livrent à des «manœuvres collusivcs » les personnes ou entités qui s'entendent

afin d'atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l'action
d'autres personnes ou entités;

iv. se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou
menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne
ou entité, ou à leurs biens, en vue d'influer indûment sur les actions de cette personne
ou entité ; et

v. se livre à des « manœuvres obstructives »

(a) quiconque détaiit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur
lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de
manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusivcs, ou fait de l'ausscs
déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête: ou bien
menace, harcèle ou intimide quelqu'un aux fins de l'cmpôcherde l'aire part
d'infomiations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l'enquête; ou

(b) celui qui entrave délibérément l'exercice par la Banque de son droit
d'examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

b. rejettera la proposition d'attribution d'un marché ou contrat si elle établit que la personne
physique ou morale à laquelle il est recommandé d'attribuer ledit marché ou contrat, ou l'un
des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires
de service, foumisseurs, ou un de leurs employés, s'est livré, directement ou indirectement, à
un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructivc en vue
de l'obtention dudit marché ou contrat;

G. outre les recours prévus dans l'Accord de Financement, pouira décider d'autres actions
appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-confomie si elle détermine, à un

j  moment quelconque, que les représentants de rEmprunteur, ou d'un bénéficiaire du
financement, s'est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives.
coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou
d'exécution du marché, sans que l'Empmnteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de
la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation, y compris en manquant à

fi
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d.

e.

son devoir d'informer la Banque lorsqu'il a eu connaissance desdites pratiques; ^
sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en
matière de lutte contre la Iraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de
sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l'exclusion de
l'entreprise ou de l'individu pour une période indéfinie ou détenuinée (i) de l'attribution d'un
marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre
manière' (ii) de la participation- comme sous-traitant, consultant, fabricant ou foumisseur de
biens ou prestataire de services désigné d'une entreprise par ailleurs éligible à l'attribution
d'un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d'un ̂
prêt de la Banque ou de participer d'une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre
d'un projet financé par la Banque ;
exigera que les dossiers d'appel d'offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés
finances par la Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires
(candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises, ainsi que leurs sous-traitants,
sous-consultants, prestataires de services, foiiniisseurs, agents, et persomiel, autorisent la
Banque à inspecter^ les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation
du marché, à la sélection et/ou à l'exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à -
des auditeurs désignés par la Banque.

Modèle de Lettre de Notification d'Attribution de marché

[modifier comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête du Maître d'Ouvrage]

A : [nom et adresse de l'Entreprise]

Objet ; Notification d'attribution du Marché

Date : [date]

Pour écarter tout doute, les effets d'une telle sanction sur la pailie concernée concernent, de manière non
exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l'expression d'intérêt pour une mission de
con.sultant, et la participation à un appel d'ofthes dii'ectement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou
fournisseur, ou prestataire dans le cadre d'un tel conuat, et (ii) la conclusion d'un avenant ou un additif
comportant une modification significative à un contrat existant.
Un sou.s-trailanl, consulumt, fabricant ou foumisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en
fonction de la fonnuiation du dossier d'appel d'ofû'es) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie
de la demande de pré qualification ou de l'otYre du soumissionnaire compte tenu de l'expérience spécifique et ̂
essentielle et du savoir-faire qu'il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné pai" l'Emprunteur.
Les inspections menées dans ce cadre .sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprenn^t des
activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des pereonnes désignées par elle,
alîn de vérifier des aspects spécifiques relevant d'une enquête ou d'un audit, tel que l'évaluation de la véracité
d'une accusation éventuelle de Fraude et Coiruption, piu' le moyen de dispositif approprié.De telles activités
peuvent inclure, sans limitation, d'avoir accès à des documents financiers d'une entreprise ou d'une personne et
les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d'avoir accès à tous autres documents,
données et renseignements (sous fonne de documents imprimés ou en foiTnnt électronique) jugés pertinents aux
fins de l'enquête ou de l'audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des
entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et
obtenir la vérification de renseignements par une tierce paitie.
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^ Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre Cotation en date du [datejpowr l'exécution des
Travaux//7<7W du marché et identificationj\^o\.]X le montant du Marché de [montant en chiffres et en
lettres, nom de la monnaie], est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l'Acte d'Engagement, qu'il vous est demandé de retourner signer dans le délai de

[insérer le nombre de jours]

[Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée ;] « Il vous est demande de

fournir la Garantie de bomie exécution dans les [insérer le nombre de jours] conformément
aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne exécution ci-Joint. »

Signature autorisée :

$ Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d'Ouvrage [Insérer le, nom et titre du
signataire habilité à signer au nom du Maître d'Ouvrage]

Nom de l'Agence d'exécution ;

Pièce jointe : Conditions du Marche
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lOMETTRESIPAS EXIGE]
Modèle de Garantie de bonne exécution

(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit le formulaire de garantie de 0'
bonne exécution type conformément aux indications en italiques]

[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d'émission]
Bénéficiaire '.[insérer les nom et adresse du Maître d'Ouvrage]
Date '.[insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérer No]
Garant '.[insérer le nom de la banque, et l'adresse de l'agence émettrice, sauf si cela figure à l'en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l'Entreprise] (ci-après dénommé « l'Entreprise ») a
conclu avec vous le Marché no. [insérerNo] en date du [insérer la date] pour la fourniture de [insérer la
description desfournitures et Services connexes] (ci-après dénommée « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu'une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du
Marché.

A la demande de l'Entreprise, nous [insérer le nom de la banque]\'\Q\\s engageons par la présente, sans
réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d'argent que vous pourriez
réclamer dans la limite de () [insérer la somme en chiffres. Le Garant doit insérer un montant
représentant le montant ou le pourcentage mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s)
meniionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître ̂
d Ouvrage.f [insérer la somme en leltres]. Votre demande en paiement doit être accompagnée d'une
déclaration attestant que le Soumissionnaire ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous
ayez à prouver ou à doiuier les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre
demande.

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] }'q\.\î de [insérer le mois][insérer l'année]]Qt
toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la CCI -
2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe I5(a) qui est exclu par la présente. g

[signaiure(s)]

Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de pcige)^,..s^aEfpgrnis pour faciliter
TutUisation de ce formulaire et seront éliminées dans le document

'«/Ticîni

OEU^

5

La banque d'émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans
laNolification d'attribution du Marché, et dénommé soit dans la/ies monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement
convertible jugée aceptabie pour leMaître d'Ouvrage

Insérez la date vingt-huit jours après !a date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d'Ouvrage doit noter qu'en cas
de prolongation de cette date pour l'achèvement du marché, le Maître d'Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au
Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En pr^arant cette garantie, le
Maître d'Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-de-nier paragraphe : « Le Garant accepte
une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite du
bénéficiaire pour une telle prolongation - une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de la garantie. »
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[OMETTRE SI PAS EXIGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution

Date :

Appel d'offres n";

Bénéficiaire : [mm et adresse du Maître d'Ouvrage]

Date :

Caution no. :

Nous soussignés \mru et adresse de l'organisme de caution]
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de [indiquer le nom et
l'adresse complète de TEntreprise titulaire du marché] (ci-après dénommé «le Titulaire») pour le
montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du
Marché no. en date du conclu avec \nom et
adresse du Maître d'Ouvrage], ci-après dénommé «le Bcncficiairc ». pour rexéciition de

[description des travaux] (ci-après dénommé « le Marche ») conclu en date du
[insérer la date du Marché].

^  Ladite caution s'élève à

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier avec
accusé de réception reçue au plus tard cà la date d'expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu'à
concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait débiteur au
titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le présent engagement .sera
réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire et demeurera valable jusqu'au
trentième jour suivant la date de délivrance du procès-vcrbal de réception dériniti\'e,

^  SIGNATURE et autlientification du signataire

Nom et adresse de l'organisme de caution
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatifen vue d'en
faciliter la préparation

^L'organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)
monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie Ibrement convertible acceptable par le Maître d'Ouvrage.
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DCNo:
Garant :
Béncllciaire

Date :

Modèle de garantie de restitution d'avance
(Garantie bancaire sur demande)

[Insérer le numéro de la Demande de Cotations].
[nom de la banque ei adresse de la banque émettrice et code SWIFT]
[nom et adresse du Maître d'Ouvrage]

Garantie de restitution d'avance No. :

Nous avons été informés que [nom du Maître d'Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur d'ordre ») a
conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du pour l'exécution de [nom du
marché et description des fournitures] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu'en vertu des conditions du Marché, une avance d'un montant de [insérer la
somme en chiffres] [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d'avance.
A la demande du Donneur d'ordre, nous prenons, en tant que Garant, l'engagement irrévocable de payer
au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s'élève à [insérer la somme en
chiffres] [insérer la somme en lettresf. Votre demande eu paiement doit comprendre, que ce soit dans la
demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la
déclaration que le Donneur d'ordre :

(a) a utilisé l'avance à d'autres fins que les prestations faisant l'objet du Marché ; ou bien
(b) n'a pas remboursé l'avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant

non remboursé par le Donneur d'ordre.
'route demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la
banque du Bénéficiaire indiquant que l'avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du
Donneur d'offre portant le numéro à [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concun'ence des remboursements de
l'avance effectués par le Donneur d'ordre tels qu'ils figurent aax décomptes mensuels dont la copie nous
sera i}résentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception
d'une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à
l'exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . En
conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus
lard.

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande
(RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du documentfinal ; il estfourni à titre indicatif en vue
d'en faciliter la préparation

^  Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l'avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au
Marché pour le paiement de l'avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l'Maîîre
d'Ouvrage.


